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RÉSUMÉ 

Cette recherche vise à réaliser l’évaluation subjective du confort d’un siège passager pour avion 

dans le cadre d’un processus de conception itératif centré sur l’usager. Les résultats de ce type 

d’évaluation servent à guider les concepteurs en identifiant les caractéristiques du siège les plus 

importantes pour l’usager en termes de confort. 

Tout d’abord, une revue de littérature permet de donner une définition du concept de confort en 

général et plus particulièrement dans le cas des sièges, puis de passer en revue différentes 

méthodes d’évaluation du confort d’un siège. Cette revue de littérature nous guide aussi dans 

l’élaboration d’un protocole d’évaluation subjective du confort des sièges passagers ainsi que 

d’un questionnaire servant au recueil de données. Dans le cas du protocole d’évaluation, les 

références consultées nous aident à déterminer les paramètres liés au contexte d’évaluation, aux 

tâches réalisées par les sujets ainsi qu’à la durée de chacune de ces tâches. Dans le cas du 

questionnaire, les références nous guident sur sa structure et son contenu. Ainsi, on choisit 

d’évaluer séparément le confort et l’inconfort. On recueille aussi les impressions de confort et 

d’inconfort des sujets à plusieurs moments. Le confort est donc évalué par les sujets en fonction 

de leur première impression, leur impression finale, leur expérience globale ainsi que pendant la 

réalisation des tâches. L’inconfort est évalué avant et pendant la réalisation des tâches. 

Nous réalisons par la suite des tests en utilisant le protocole d’évaluation et le questionnaire lors 

de six séances comprenant chacune trois sujets, pour un total de 18 sujets. Ces tests ont lieu dans 

une maquette statique, de taille réelle, d’une cabine d’avion pour passagers de marque 

Bombardier CSeries.  

Une analyse des données de tous les questionnaires nous permet de tirer des conclusions 

concernant la première impression ainsi que l’impression finale et l’expérience globale de confort 

des sujets. De plus, cette analyse nous permet d’identifier les commentaires les plus importants 

selon leur répétition et leur degré de sévérité d’inconfort.  

Finalement, un tableau résumé de l’analyse des données permet de relier les commentaires à la 

fois positifs et négatifs sur le confort aux composantes et attributs du siège et de les classer en 

fonction de leur importance. Ce tableau devrait guider les concepteurs dans le choix des 

modifications prioritaires à apporter au siège afin d’en améliorer le confort. 



v 

 

ABSTRACT 

The goal of this research is to conduct the subjective evaluation of an airplane passenger seat in 

the framework of a user centered iterative design process. The results of this type of evaluation 

are used to guide the designers by identifying the seat characteristics that are most important to 

the user in relation to comfort.  

First, a survey of the literature allows us to define the concept of comfort in general and in 

particular in the case of seats. It also gives an overview of different methods for assessing the 

comfort of a seat. This literature survey also guides us in developing a protocol for conducting 

the subjective evaluation of an airplane passenger seat and also for developing a questionnaire 

used as a data collection tool. In the case of the protocol, the references consulted help us to 

determine the parameters related to the evaluation context, the tasks performed by the subjects 

and the duration of each task. The scientific literature also guides us to elaborate the 

questionnaire’s structure and content. Thus, the questionnaire evaluates comfort and discomfort 

separately. It also collects impressions of comfort and discomfort of the subjects at several points 

in time. The comfort is evaluated by the subjects according to their first impression, final 

impression, overall experience and during the tasks. The discomfort is evaluated before and 

during the tasks. 

Then we conduct tests using the evaluation protocol and the questionnaire during six sessions, 

each comprising three subjects, for a total of 18 subjects. These tests are conducted in an actual 

size, static model, of a Bombardier CSeries airplane passenger cabin. 

An analysis of the data from all questionnaires allows us to draw general conclusions regarding 

the first and final impressions and the overall experience of comfort of the seat. In addition, this 

analysis identifies the most important comments based on their repetition by different subjects 

and by the severity of discomfort.  

Finally, a summary table of the data analysis links both positive and negative comments on 

comfort, to components and attributes of the seat and classifies them according to their 

importance. This table should guide designers in establishing which changes to the seat should be 

prioritized in order to improve comfort. 
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INTRODUCTION 

Dans un contexte de forte concurrence, la stratégie qu’adopte l’industrie aéronautique pour 

répondre au désir de confort du passager a un impact sur sa loyauté. Le confort étant en très 

grande partie lié au siège, on doit tenir compte de ce désir lors de la conception du siège passager. 

Lorsque l’on souhaite adapter un produit aux désirs de l’usager, un processus de conception 

itératif centré sur l’usager est privilégié. Des prototypes sont réalisés successivement et chaque 

fois améliorés entre autres grâce à une évaluation par les usagers. Les résultats de l’évaluation 

orientent les modifications à apporter au siège afin que le prochain prototype corresponde 

davantage aux désirs de l’usager. 

Le projet faisant l’objet de ce mémoire a vu le jour lorsque la compagnie Bombardier, division 

aéronautique, nous a fait part de son désir d’obtenir une méthode d’évaluation subjective du 

confort de sièges passagers pour avion adaptée à un processus de conception itératif. De façon 

pratique, pour être adaptée à cette forme de conception, l’évaluation du confort de sièges doit 

pouvoir être exécutée à répétition tout au long du processus. Permettre une exécution fréquente 

de l’évaluation implique une réduction des moyens mis en place pour sa réalisation en termes 

de durée de réalisation, de complexité de l’analyse des résultats, de nombre de participants et de 

coûts associés. Une telle évaluation doit aussi permettre de guider les concepteurs dans la 

conception du prototype suivant afin d’améliorer le confort perçu par les usagers.  

Répondant à la demande exprimée par la compagnie Bombardier, cette recherche poursuit les 

quatre objectifs suivants :  

1 – Passer en revue les méthodes d’évaluation du confort d’un siège; 

2 – Développer et tester un protocole ou démarche d’une évaluation subjective du confort d’un 

siège passager pour avion; 

3 – Développer et tester un questionnaire d’évaluation subjective du confort d’un siège passager 

pour avion; 

4 – Guider les concepteurs dans la conception du prochain prototype de siège en identifiant les 

caractéristiques du siège les plus importantes pour l’usager en termes de confort.  
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Ce mémoire se divise en trois chapitres. Le premier présente une revue de littérature et a permis 

l’élaboration, à partir de références, du protocole d’évaluation subjective du confort des sièges 

passagers ainsi que du questionnaire qu’il comporte. Le second décrit la méthodologie 

d’évaluation subjective du siège, puis le troisième, les résultats obtenus.  

Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. sur la revue de littérature présente d’abord le confort 

en tant que désir de l’usager, puis donne la définition du concept de confort en général et plus 

particulièrement dans le cas des sièges. On y fait par la suite la revue des méthodes d’évaluation 

du confort d’un siège pour mieux situer l’évaluation réalisée et en faire ressortir la pertinence. On 

y présente enfin diverses références consultées ainsi que la façon dont elles ont guidé 

l’élaboration du protocole et celle du questionnaire d’évaluation du confort adaptés au processus 

de conception itératif. 

Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. sur la méthodologie explique comment nous avons 

procédé pour faire l’évaluation subjective des sièges. On y décrit la maquette de cabine de 

passager et le prototype de siège utilisés, la prise de dimensions anthropométriques, les 

caractéristiques des sujets ayant participé à l’évaluation, les éléments liés au contexte et au 

déroulement de l’évaluation ainsi que les contraintes ayant limité cette dernière. On y présente 

aussi la méthode d’analyse des résultats ainsi que notre avis sur la validité de l’évaluation. 

Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. sur l’analyse des résultats comporte une analyse des 

données de tous les questionnaires suivie d’un résumé de cette même analyse. Ce résumé 

comprend un tableau guidant les concepteurs dans le choix des modifications à apporter au siège 

afin d’en améliorer le confort. Une discussion porte sur les résultats, le protocole ainsi que les 

modifications apportées au questionnaire suite aux remarques des sujets et aux constats tirés de 

l’analyse des résultats. 

En conclusion, on souligne le travail accompli lors de cette recherche et l’on propose quelques 

pistes pour y donner suite.  
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CHAPITRE 1 REVUE DE LITTÉRATURE SUR LE CONFORT DES 

SIÈGES D’AVION 

1.1 Le confort : un désir et son évaluation 

Il est important de fournir des sièges passagers confortables dans les cabines d’avion. Déjà en 

1973, Oborne et Clarke (1973) affirment que le transport de passagers est un commerce 

hautement compétitif et que la survie du système de transport dépend de la considération des 

désirs des usagers. Cette affirmation s’applique encore aujourd’hui à l’industrie aéronautique. 

L’étude de Brauer (2004, dans (Vink & Brauer, 2011)) montre que le confort du passager est 

fortement lié à sa loyauté envers la compagnie aérienne. Bien que plusieurs éléments influent sur 

le confort du passager, une vaste étude à laquelle ont participé 123 compagnies d’aviation et 

10,032 passagers a démontré une corrélation positive entre le confort en vol et les éléments 

« siège » (coefficient de 0.32) et « espace pour les jambes » (coefficient de 0.72)  (Vink & 

Brauer, 2011, figure 3.2).  

Après avoir identifié le désir de confort lié au siège et à l’espace individuel en avion, il est à se 

demander comment on peut y répondre. Tel que l’énoncent Vink et Brauer (2011), ce n’est pas en 

posant la question « Est-ce confortable? » que l’on obtient l’information nécessaire pour modifier 

la conception. L’évaluation du confort d’un siège est plus complexe et pour mieux la présenter, 

on la divise en deux grandes catégories : l’évaluation d’ingénierie et l’évaluation par les usagers. 

La première est réalisée par des experts (ingénieurs, ergonomes, etc.) alors que la seconde 

nécessite la conduite de tests avec des usagers.  

Un préalable essentiel à l’évaluation est la définition de ce qui est évalué. C’est pourquoi la 

Section 1.1.1 présente l’approche ergonomique du concept de confort en général et plus 

particulièrement dans le cas des sièges. 

La Figure 1-1 représente les sous-divisions de l’évaluation d’ingénierie ainsi que de l’évaluation 

par les usagers, détaillées dans ce mémoire de la Section 1.2 à la Section 1.3 inclusivement. Ceci 

permettra de mieux situer notre recherche dans le contexte général de l’évaluation du confort de 

siège. 
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Figure 1-1 : Types d’évaluation du confort d’un siège 

La section 1.4 explique comment nous avons choisi de construire l’évaluation à partir des 

références consultées. Les sections 1.5 et 1.6 de ce chapitre présentent les références liées à 

l’élaboration du protocole d’évaluation ainsi qu’à la construction de chacune des sections du 

questionnaire. Pour terminer, la section 1.7 résume la façon dont cette revue de littérature répond 

à la requête de Bombardier. 

1.1.1 Confort en tant que construit 

Quelques définitions tirées d’ouvrages considérant le confort dans une perspective ergonomique 

sont présentées ci-dessous. Ces définitions soulignent l’aspect subjectif du confort en énonçant le 

fait qu’il est une réaction physique, psychologique et physiologique à l’environnement.  

Dans son livre intitulé Human Comfort, Slater (1985), professeur de sciences du textile à 

l’université de Guelph (Ontario), définit le confort comme un « état physiologique, physique, et 

psychologique harmonieux et plaisant entre un être humain et son environnement » (traduction 

libre). 

Dans un article sur la psychologie du confort du passager, Richards (1980), professeur de génie 

civil à l’université de Virginie (Charlottesville) présente le confort comme un état impliquant 

« un bien-être subjectif en réaction à un environnement ou une situation» (traduction libre). 

De Looze, Kuijt-Evers et van Dieen (2003), dans une étude concernant le confort assis, soulèvent 

des particularités qui sont généralement associées à la notion de confort : 1) il constitue une 

expérience intime de nature subjective, 2) il est influencé par des facteurs physiques, 

physiologiques et psychologiques, 3) il survient en réaction à l’environnement.  
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Le confort relève donc d’une expérience individuelle : il est subjectif. Il ne constitue pas une 

caractéristique directement observable telle que le serait la couleur des cheveux ou la taille d’un 

individu. Puisqu’il survient en réaction à l’environnement, sa définition est fortement dépendante 

du contexte. Le confort est donc un construit qui possèdera une signification différente selon le 

domaine dans lequel il est considéré, que ce soit par exemple en médecine ou en ergonomie.  

Le schéma de la Figure 1-2 (Annett, 2002) montre comment il est possible d’envisager de façon 

générique un construit ergonomique (tel la charge de travail, l’utilisabilité ou le confort) sans le 

définir au préalable. Selon ce schéma, le construit est une réponse (response) à un défi 

(challenge), ce dernier comprenant des attributs de tâche, d’objet et ou d’environnement. La 

réponse est constituée de variables observables (comportement, données physiologiques, énoncés 

verbaux) qui découlent d’une ou plusieurs variables latentes formant le construit. Par exemple, on 

pourrait dénoter un lien entre la variable observable qu’est la performance et le construit de 

charge de travail.   

 

Figure 1-2 : Schéma générique d'un construit ergonomique (Annett, 2002) 

Une bonne identification du défi permet de déterminer les facteurs influant sur le construit en 

question et, conséquemment, de choisir les mesures de réponses appropriées. L’emploi d’outils 

de mesure fiables et valides permet d’établir des liens entre les variables latentes du construit et 

les données recueillies à partir des variables observables (Annett, 2002). 

Il est toutefois difficile d’isoler un construit. L’étude théorique de Dahlman & Coelho (2002) a 

pour cadre de référence le plaisir dans l’utilisation de produit et vise à positionner les construits 
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de confort, d’utilisabilité et de plaisir les uns par rapport aux autres. Dans le domaine des sièges 

automobiles, les chercheurs énoncent que ces construits se superposent. En effet, les frontières 

entre ces différents construits dépendent du domaine auquel on les applique. De l’établissement 

des liens entre le confort et le plaisir, les chercheurs ont conclu que les frontières de ces construits 

sont indistinctes dans l’utilisation de produit. Ceci est illustré à la Figure 1-3 en reliant les mots 

décrivant le confort, situés sur la ligne horizontale, aux mots décrivant le plaisir dans les encadrés 

sur la diagonale de cette même figure. En pratique, cela signifie que quelque chose de confortable 

sera nécessairement plaisant. De l’avis des chercheurs, le plaisir comporte toutefois certaines 

dimensions qui ne sont pas incluses dans le confort. Les descripteurs de confort forment donc un 

sous-ensemble des descripteurs du plaisir. De façon concrète, cela signifie que plusieurs objets, 

tels des sièges, pourraient permettre une expérience de confort comparable mais différentes 

expériences de plaisir.  

Figure 1-3 : Liens entre le confort et le plaisir (Dahlman & Coelho, 2002) 

Le confort est aussi lié de près au bien-être. L’étude de Kyung, Nussbaum et Babski-Reeves 

(2008) reprend le schéma de Zhang, Helander et Drury (1996) et le combine à celui du bien-être 

de Warr (1999, dans (Kyung, et al., 2008)) afin d’offrir le schéma présenté à la Figure 1-4. Or, on 

qualifie d’ergonomique un produit ou un système qui favorise le bien-être et la performance 
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optimale de son usager (International Ergonomics Association, 2010). L’importance du confort 

dans le domaine de l’ergonomie vient donc du fait que ce construit est intimement lié au bien-

être. 

Le schéma de la Figure 1-4 indique aussi la proximité des construits de confort et d’inconfort. La 

relation entre ces deux construits a suscité beaucoup d’intérêt de la part des chercheurs dans le 

domaine du confort de divers produits. Les conclusions principales utilisées dans notre recherche 

sont présentées ci-dessous. 

 

Figure 1-4 : Schéma du confort, de l'inconfort et du bien-être en position assise (Kyung, et al., 

2008) 

Confort et inconfort 

L’étude de Kolich (2008) vise à produire un cadre théorique et méthodologique permettant le 

développement d’une science du confort du siège automobile. Il y cite Lueder (1983, dans 

(Kolich 2008)) énonçant qu’aucune définition opérationnelle du confort n’a été acceptée au sein 

de la communauté scientifique. Si cet énoncé demeure vrai 25 ans après son expression par 

Lueder, c’est qu’il traite d’un problème complexe. Une partie de cette complexité réside dans la 

question de la distinction entre le confort et l’inconfort. Hertzberg (1972) caractérise le confort 

comme l’absence d’inconfort. Pour sa part, Branton (1969, dans (Oborne, 1993)) juge que le 

confort est un état de bien-être auquel l’absence d’inconfort ne conduit pas automatiquement. Son 
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étude considère le comportement et les motivations de l’humain en lien avec l’inconfort de 

certains types de sièges (chaises de bureau, de salle d’attente, de salle de concert, sièges de 

passagers). Branton énonce que lorsqu’il est assis dans de tels types de siège, l’humain ne 

cherche pas à atteindre le confort mais plutôt un état optimal pour la réalisation de ses activités. Il 

lui semble improbable qu’un siège puisse procurer l’état de bien-être qui est lié à la définition 

générale du confort. Il juge donc plus adéquat de n’évaluer que la présence ou l’absence 

d’inconfort.  

Dans un ouvrage dédié au design pour le confort, Vink, de Looze et Kuijt-Evers (2005) 

présentent un modèle établi dans le contexte de l’utilisation d’un produit. Ce modèle comporte 

trois manifestations du confort, soit le confort, l’absence d’inconfort et l’inconfort. L’inconfort 

est causé par une perturbation physique. L’usager peut aussi ne ressentir aucune perturbation 

physique sans toutefois être conscient d’une sensation de confort. L’auteur précise que les 

facteurs qui agissent sur l’inconfort et le confort ainsi que les relations entre le confort, 

l’inconfort et l’absence d’inconfort varient en fonction du produit étudié.  

Le confort et l’inconfort ont été considérés comme les extrémités d’un même continuum (Vergara 

et Page, 2000; Jianghong et Long, 1994; Wilder et al., 1994; Jensen et Bendix, 1992, dans (Kuijt-

Evers, Groenesteijn, de Looze, & Vink, 2004)). L’étude de Kuijt-Evers et al. (2004) concernant 

le confort des outils manuels (pinces et tournevis) ne révèle aucune différence significative entre 

les mots employés par les usagers pour décrire le confort et l’inconfort et les représente donc 

comme les deux pôles d’un continuum.  

Dans le cas spécifique des sièges, Zhang, Helander et Drury (1996) ont prouvé que le confort et 

l’inconfort ne peuvent pas être évalués simultanément par l’emploi d’une échelle unique. Ils 

s’appuient sur leurs observations à l’effet que des facteurs physiologiques et biomécaniques sont 

liés à l’inconfort alors que les états de relaxation, de bien-être et d’autres facteurs esthétiques se 

rapportent au confort. Helander et Zhang (1997) ont poursuivi cette étude et développé une 

représentation graphique, présentée à la Figure 1-5, traduisant trois aspects du confort et de 

l’inconfort : ce sont des variables continues, distinctes et exerçant une influence l’une sur l’autre. 

Le confort et l’inconfort sont qualifiés de distincts puisque l’absence des facteurs associés à l’un 

des états n’implique pas l’existence de l’autre état. Leur influence mutuelle est perceptible 

puisque l’accroissement de l’inconfort fait décroître l’état de confort.  
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Figure 1-5 : Représentation graphique de la relation entre le confort et l'inconfort (Zhang, et al., 

1996) 

Suite à leur expérimentation sur le confort d’un siège de conducteur automobile, Kyung, 

Nussbaum et Babski-Reeves (2008) confirment que le confort et l’inconfort doivent être évalués 

séparément pour permettre une meilleure intervention ergonomique. En effet, l’utilisation d’une 

seule échelle résulte en un mélange des niveaux de confort et d’inconfort. Évalué 

individuellement, l’inconfort fournit un indice de la qualité du design biomécanique d’un siège. 

Les sens proprioceptifs de l’être humain n’offrent toutefois pas une résolution correspondant à 

celle qui est permise par les ajustements de sièges (Helander, 2003). Lorsque le siège atteint une 

certaine qualité biomécanique, la discrimination sur la base de l’inconfort devient difficile. C’est 

donc l’évaluation distincte du confort qui permet cette discrimination par l’identification des 

différences entre autres en termes de bien-être et d’aspects esthétiques. Une bonne qualité 

biomécanique de l’assise n’augmentera pas le niveau de confort, mais il est possible de changer 

le confort en inconfort si la qualité biomécanique du siège est mauvaise (Quehl, 2001).   

À la lumière des études présentées plus haut, on crée une représentation des quatre situations 

dans lesquelles un sujet pourra se retrouver dans sa relation avec le siège d’avion. Ces situations 

sont illustrées à la Figure 1-6, de haut en bas : sensation de confort, sensation simultanée de 

confort et d’inconfort, sensation d’inconfort (trop grande pour permettre la sensation de confort), 

situation où ni le confort ni l’inconfort ne sont ressentis. Elles sont représentées par des barres 

horizontales, la couleur rouge étant attribuée à la sensation d’inconfort et la couleur verte à la 

sensation de confort. La figure précise que le confort est lié à des facteurs esthétiques et de bien-

être alors que l’inconfort est plutôt lié à des facteurs physiologiques et biomécaniques.  
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Figure 1-6 : Situations de confort et d’inconfort d’un sujet assis dans notre recherche 

1.2 Évaluation d’ingénierie 

L’évaluation d’ingénierie est conduite par des experts, soit des ingénieurs, ergonomes ou 

designers industriels. Les paragraphes ci-dessous présentent trois bases servant à l’évaluation 

d’ingénierie, soit les critères anthropométriques, les directives et recommandations ergonomiques 

et les normes et certifications. Les deux premières se présentent sous formes de lignes guides 

pour la conception de sièges confortables alors que les normes et certifications s’imposent 

comme des contraintes restreignant les choix de conception.  

1.2.1 Critères anthropométriques 

On associe souvent le respect des différents critères anthropométriques à une garantie de confort. 

Cependant, dès 1969, Shackel, Chisdey et Shipley (1969) montrent qu'il existe des corrélations 

significatives et des différences entre les résultats d’évaluations subjectives du confort par les 

usagers et les rangs attribués aux chaises d'après le classement des dimensions préconisées par le 

B.S.I., l’organisme national de normalisation du Royaume-Uni. Lors de l’étude de Kolich (2003) 

des sièges automobiles respectant les mêmes critères liés à l’anthropométrie obtiennent des 

résultats d’évaluations subjectives par les usagers différents en termes de confort. En testant des 

sièges dédiés à la détente, Le Carpentier (1969) constate que les préférences individuelles à 

l'égard des profondeurs et hauteurs de sièges ne peuvent pas être corrélées aux mesures 
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anthropométriques correspondantes. De Rosario et al. (2006, dans (Groenesteijn, Vink, de Looze, 

& Krause, 2009)) observent quant à eux que les hauteurs de supports lombaires préférées et 

jugées plus confortables ne sont pas celles qui sont suggérées par les critères ergonomiques 

basées uniquement sur l'anthropométrie. Lors d’une étude comparative de deux sièges de 

bureaux, tous deux conçus selon les normes hollandaises (NPR-1813) et européennes (EN-1335), 

Groenesteijn et al. (2009) mettent en évidence une différence d’appréciation du confort en lien 

avec les caractéristiques des sièges qui ne sont pas soumises aux directives ergonomiques 

énoncées par ces mêmes normes. De plus, le degré d’inconfort attribué par les sujets aux deux 

sièges est non seulement faible mais surtout identique.  

De toutes ces constatations tirées de diverses études et mentionnées précédemment, on retient que 

les critères basés sur l’anthropométrie ne sont pas une garantie de confort. Ils peuvent toutefois 

servir à minimiser l’inconfort d’un large spectre de la population de passagers (Jung, Han, Jung, 

& Choe, 1998)  

Le livre Kodak's Ergonomic Design for People at Work (The Eastman Kodak Company, 2004) 

fournit des recommandations de dimensions basées sur des données anthropométriques répondant 

à des besoins de conception spécifiques. Le Tableau 1-1 présente la portion de ces 

recommandations touchant les besoins de conception liés au siège. La formulation originale 

anglaise de la mesure est conservée. La dimension suggérée provient des tableaux 1.7 et 1.8 du 

même ouvrage, contenant des données anthropométriques provenant de différents groupes 

ethniques. Afin de pouvoir adapter les recommandations à la population de notre choix, nous 

avons ajouté la dernière colonne de droite expliquant la provenance de chaque dimension. 
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Tableau 1-1 : Dimensions basées sur des données anthropométriques pour les besoins de 
conception liés au siège extrait de (The Eastman Kodak Company, 2004, table 1.9 page 56) 

 

1.2.2 Directives et recommandations ergonomiques  

Dans le domaine des Interfaces Humain-Machine (IHM) ou interfaces utilisateur, il existe des 

listes de règles empiriques appelées heuristiques. Ces dernières servent de référence pour 

l’évaluation d’une interface par un petit nombre d’experts. Ceux-ci identifient des problèmes plus 

ou moins graves en se référant à la liste d’heuristiques (Bastien & Scapin, 1995). Puisqu’elle 

nécessite peu de ressources et peut être utilisée rapidement, une telle méthode est adaptée à un 

processus de conception itératif et fournit une alternative à l’évaluation avec des usagers. Notons 

qu’il n’en demeure pas moins essentiel de réaliser l’évaluation avec les usagers à un stade plus 

avancé du processus de conception.  
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Certains auteurs ont créé des directives et recommandations liées au confort des sièges. Leur 

usage est comparable à celui des heuristiques dans le domaine des IHM. Appliquées tôt dans le 

processus de conception itératif, elles diminuent la quantité de tests à réaliser avec les usagers, ce 

qui réduit les ressources nécessaires. La compagnie Boeing a émis des directives de confort 

portant sur les dimensions du siège ayant une influence sur l’espace disponible tant au niveau des 

jambes, du dos et des épaules qu’à celui de l’espace visuel et de l’espace accordé pour manger et 

travailler (voir Annexe 1). Basées principalement sur les données de CAESAR (CAESAR, 2000), 

ces directives ne tiennent toutefois pas compte d’autres caractéristiques ne pouvant pas être 

quantifiées mais ayant un impact sur le confort du siège. Dans leur livre intitulé « Aircraft interior 

comfort and design », Vink et Brauer (2011) rapportent les résultats de nombreuses études en lien 

avec le confort du passager aérien et aussi, plus précisément, de divers types de sièges. Cette 

perspective globale sur l’état actuel des recherches leur permet de construire la liste de 

recommandations suivantes concernant les caractéristiques d’un siège pour passager aérien 

confortable : «  

! Permet la lecture dans le siège avec un dossier qui s’incline vers l’arrière 

! Permet de varier la posture assise 

! S’adapte à plusieurs tailles d’individus 

! Permet une distribution de pression idéale (peut être grâce à un siège intelligent muni de 

capteurs qui s’adapte à la pression exercée) 

! Ne crée aucun effort de cisaillement entre le recouvrement du siège et le passager 

! Permet de faire différentes activités confortablement  

! Procure une expérience « wow » à première vue 

! Inclut l’option de soulever ses pieds du sol 

! Procure la sensation que le dossier suit la courbe du corps 

! S’ajuste facilement (peut-être de façon électronique) » (traduction libre) (Vink & Brauer, 

2011, p.47) 
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1.2.3 Normes et certifications 

Les concepteurs aériens se trouvent souvent en situation où ils cherchent à minimiser les coûts de 

fabrication du siège et à rentabiliser les voyages, réduisant ainsi l’espace entre les sièges. De plus, 

dans le domaine de l’aviation, les sièges doivent remplir des critères de sécurité (ex : résistance 

aux chocs, inflammabilité) et de performance (ex : poids), et sont soumis à une certification. Les 

organismes de normalisation et de certification tels la SAE International fournissent donc des 

directives pour guider la conception (SAE Aerospace, 2003) et établir des standards de 

performance (SAE Aerospace, 1997). Ce cadre strict restreint la liberté du concepteur en ce qui a 

trait à la modification des caractéristiques du siège et à la détermination de l’espace individuel. 

1.3 Évaluation par les usagers 

Les experts peuvent juger du respect des critères anthropométriques ainsi que des directives et 

des recommandations ergonomiques sans avoir recours à une évaluation par les usagers. 

Cependant, le fait d’appliquer les critères basés sur l’anthropométrie pour concevoir un seul 

modèle de siège pour toute la population d’usagers permet de minimiser l’inconfort d’un grand 

nombre sans garantir le confort. De plus, les directives et recommandations existantes 

mentionnées plus haut ne peuvent pas toujours être mises en place étant donné les contraintes 

imposées par les normes et certifications (ex : sécurité, performance) ainsi que par les diverses 

parties prenantes telles la direction de la compagnie et les clients (ex : coût, espace, délai de 

livraison). Bien que le concepteur puisse baser ses décisions sur des considérations liées au 

confort, il lui est difficile de prévoir si le siège sera confortable étant donné l’influence de ses 

diverses composantes les unes sur les autres. À cet effet, Vink et Brauer (2011) précisent qu’il est 

impossible de prévoir l’effet de l’interaction de divers facteurs de confort. De plus, Jung et al. 

(1998) ont élaboré une approche systématique pour la conception et la disposition de sièges 

passagers d’autocar. Ils affirment que les caractéristiques du siège ne devraient pas être 

déterminées indépendamment puisqu’elles sont reliées entre elles par des relations de précédence, 

d’égalité et de restriction.  

Dans ce contexte, il est pertinent de faire évaluer le confort du siège par des usagers à plusieurs 

stades de la conception afin de guider les concepteurs et leur permettre d’effectuer les 

modifications graduellement, d’un prototype à l’autre. On divise l’évaluation par les usagers en 
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deux grandes catégories, soit celle impliquant des mesures objectives (Section 1.3.1) et celle 

impliquant des mesures subjectives (Section 1.3.2).  

1.3.1 Mesures objectives 

Les mesures objectives d’évaluation du confort requièrent peu de participants, sont applicables 

tôt au cours du processus de développement et sont moins sujettes aux biais et erreurs que les 

mesures subjectives. Elles sont toutefois des mesures indirectes du confort et doivent donc être 

corrélées aux mesures subjectives (de Looze, et al., 2003). De plus, elles peuvent nécessiter un 

matériel coûteux, spécialisé et difficile à manipuler, ce qui alourdit le protocole d’évaluation. 

Cette section présente certains exemples de mesures objectives de confort de sièges. 

1.3.1.1 Pression sur le siège 

De Looze et al. (2003) ont fait une revue de 21 études ayant mesuré un paramètre objectif tout en 

recueillant une évaluation subjective du confort en position assise. Il en ressort que de toutes les 

mesures objectives réalisées, la distribution de pression est celle ayant le plus de lien avec les 

évaluations subjectives. 

Les auteurs Noro, Fujimaki et Kishi (2005) ont réalisé une étude visant à expliquer le lien entre la 

variation de l’angle du pelvis et la distribution de pression sur un siège au cours du temps. Cette 

relation a été étudiée pendant 50 minutes de travail à l’ordinateur en mesurant la pression sur le 

siège et les angles de roulis, lacet et tangage du pelvis d’un sujet. L’étude identifie une valeur de 

pression sur les fesses au-dessus de laquelle les mouvements de tangage, roulis et lacet du bassin 

sont effectués. Ceci démontre que l’inconfort est associé à la tolérance à un certain niveau de 

pression sur l’assise.  

Dans une étude comparant des chaises de bureau à sièges inclinables, Bendix, Winkel et Jessen 

(1985) ont recueilli une mesure de pression moyenne par un brassard pneumatique de 14 x 28 cm 

placé dans une pochette au milieu du dossier et connecté à un amplificateur de pression. Cette 

mesure de pression du dossier est faite pour trois types de chaises (différentes inclinaisons du 

siège) et deux tâches (travail de bureau et dactylographie) en fonction du temps, soit une heure 

pour chaque chaise. Toutefois, aucune relation entre ce type de mesure de pression et le 

confort/inconfort n’a pu être établie.  
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1.3.1.2 Variation de posture 

Dès 1969, Branton suggère qu’un changement de posture peut être associé à l’atteinte d’un 

certain niveau d’inconfort. L’étude de Konijn et al. (2008, dans (Van Rosmalen, Groenesteijn, 

Boess, & Vink, 2009)) s’inscrit dans cette logique en prouvant que la variation de posture réduit 

l’inconfort local. Liao et Drury (2000, dans (Sondergaard, Olesen, Sondergaard, de Zee, & 

Madeleine, 2010)) relient la fréquence du changement de posture à l’inconfort lors du travail à 

l’ordinateur : une augmentation de l’inconfort entraîne une augmentation de la fréquence à 

laquelle le sujet change de position sur son siège. Il est donc possible de mesurer l’accroissement 

de l'intensité de l'inconfort en suivant la variation de la fréquence de changement de posture. 

1.3.1.3 Posture du dos 

Au cours de leur étude d’évaluation du confort d’un siège d’autobus, Zhao et Tang (1994) ont 

procédé à des mesures de la courbure du dos. Cinq courbes furent mesurées le long du dos de 

chaque sujet, courbes démontrées à la Figure 1-7, en position droite et affaissée. Ceci leur a 

permis d’établir une relation entre la courbure du dos des sujets, le profil du siège et une mesure 

subjective du confort. Cette dernière prenait la forme d’un choix entre les cinq catégories : very 

uncomfortable, quite uncomfortable, median, quite comfortable, very comfortable. Les 

chercheurs en ont déduit qu’un niveau de confort plus élevé était lié à une meilleure 

correspondance entre la courbure du siège et celle du dos humain, une telle courbure de siège 

offrant plus de soutien pour le bas du dos en position affaissée. 

 

Figure 1-7 : Courbes du dos (Zhao & Tang, 1994) 
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Vergara et Page (2000) ont utilisé des électrodes pour mesurer la variation du contact entre le 

dossier du siège et les régions du haut et du bas du dos en fonction du temps. Ces électrodes sont 

installées au haut et au bas du dos ainsi que le long de l’axe vertical du dossier, positionnements 

indiqués par les lettres a, b et c à la Figure 1-8. Les lettres d, e et f représentent respectivement 

l’équipement de traitement de signal, l’ordinateur et la carte d’acquisition. Les mesures ont été 

faites sur six chaises avec ajustements différents. Le pourcentage d’utilisation du dossier s’est 

avéré être un indicateur des positions lombaires et pelviennes, ce qui a permis l’identification de 

quatre types de postures spontanées (voir Figure 1-9). Cette étude conclut que l’inconfort 

lombaire correspond de façon significative aux postures de types 1 et 3 indiquées à la Figure 1-9, 

soit celles pour lesquelles on n’observe aucun contact du haut du dos ou aucun contact avec le 

dossier. Le pourcentage d’utilisation du dossier serait donc une mesure objective de la perception 

du confort et de l’inconfort dans la région lombaire. 

!

Figure 1-8 : Montage expérimental (Vergara & Page, 2000) 

!

Figure 1-9 : Types de postures (Vergara & Page, 2000) 
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1.3.1.4 Activité musculaire 

L’électromyographie (EMG) peut être utilisée comme mesure objective de l’activité musculaire. 

Des études dont les conclusions sont présentées dans la revue de littérature de De Looze et al. 

(2003) ont tenté de relier le confort de sièges à diverses mesures d’activité musculaire telles 

l’activation musculaire, la fatigue musculaire et les variations d’activation musculaire. Les 

chercheurs citent l’étude de Lee et al. (1993) dans laquelle la faible activation des muscles du 

cou, des épaules et de l’arrière des cuisses prédit les sièges de voiture les mieux évalués en 

termes de confort sur une échelle de dix points. Lee, Waikar et Wu (1988) ont trouvé une 

corrélation significative entre l’inconfort et la fatigue des muscles des épaules et du dos (R = 0.98 

et R = 0.83) de 12 sujets effectuant une tâche assise au microscope. Dans leur étude du confort de 

chaises de bureau, Bendix et al. (1985) ont installé des EMG sur les muscles érecteurs du rachis 

au niveau de la troisième vertèbre lombaire de 10 sujets. Ces derniers devaient tester trois chaises 

possédant différentes inclinaisons de sièges et en évaluer le confort et l’inconfort sur une échelle 

de cinq points. Les chercheurs n’ont toutefois constaté aucune variation significative d’activation 

musculaire pour les différents modèles de chaises.  

1.3.2 Mesures subjectives  

La subjectivité du confort implique qu’il relève de l’expérience de l’usager, expérience qui ne 

peut être décrite que par l’usager lui-même. Ceci fait de l’évaluation subjective une mesure 

directe du confort. Cette section présente les méthodes d’évaluation subjective du confort.  

1.3.2.1 Méthodes 

Le questionnaire et l’entrevue sont à la base de l’évaluation subjective. Pour chaque différent 

produit et contexte d’utilisation, l’évaluateur doit définir le confort des usagers. Ceci est souvent 

réalisé par l’intermédiaire de mots ou expressions liées au confort ou à l’inconfort que l’on 

nomme descripteurs. Le questionnaire et l’entrevue sont deux méthodes très employées afin de 

recueillir ces descripteurs. L’expérimentateur pourra aussi se servir des questionnaires afin 

d’évaluer si les descripteurs qu’il a lui-même recueillis dans la littérature sont associés au confort 

par l’usager. Lors de leur étude sur l’identification des facteurs de confort dans l’usage d’outils 

manuels, Kuijt-Evers et al. (2004) ont recueilli une multitude de descripteurs de confort par 

entrevues et revue de littérature. Des questionnaires ont par la suite permis de raffiner la sélection 
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des descripteurs de confort puis de les regrouper en catégories nommées facteurs. Cette étude a 

mené au développement d’un autre questionnaire, le Comfort Questionnaire for Handtools 

(CQH) (Kuijt-Evers, Twisk, Groenesteijn, De Looze, & Vink, 2005). On constate que le 

questionnaire et l’entrevue sont des méthodes de recueil utilisées dans le but de construire un 

questionnaire. Le Chair Evaluation Checklist (CEC) (Helander & Zhang, 1997) est aussi un outil 

d’évaluation subjective du confort, cette fois dans le domaine des sièges de bureau, dont le 

développement, la validation et l’utilisation ont été réalisés par questionnaire.  

Dans son livre Designing Pleasurable Products, Jordan (2000) décrit des méthodes employées 

lors du processus de création et d’évaluation de produit. Les méthodes d’évaluation qu’il nomme 

« empiriques », servent à mieux comprendre les désirs de l’usager et y faire correspondre le 

produit. L’ouvrage explique les méthodes de : conversation à la caméra, co-découverte, journal 

de bord, goupe-cible, penser tout haut, liste de réactions, observations terrain, questionnaire, 

entrevue, immersion, questions en échelle et création participative. Nous choisissons de décrire 

plus spécifiquement l’évaluation par groupe-cible ainsi que le « penser tout haut » puisque ce 

sont celles que nous intégrerons au protocole d’évaluation subjective du confort d’un prototype 

de siège d’avion. Lors de l’évaluation par groupe-cible, les usagers parlent de leur expérience 

avec un produit. Un animateur, dans ce cas-ci l’expérimentateur, sollicite les interventions et 

oriente la discussion sur le thème du confort. Lors de la méthode du « penser tout haut », on 

demande aux sujets de verbaliser leurs pensées lors de l’interaction avec le produit. Ceci 

augmente la quantité de données recueillies comparativement à une collecte de données écrites 

seulement.  

1.3.2.2 Échelles 

L’évaluation subjective implique fréquemment l’utilisation d’échelles de mesure ou d’évaluation. 

De telles échelles servent à transformer un concept abstrait en unité numérique. L’échelle de 

Likert, inventée par le psychologue Rensis Likert (1932), est une échelle bipolaire mesurant le 

degré d’accord avec une affirmation, aussi appelée item de Likert. Ce degré d’accord est 

généralement défini par cinq niveaux : 1- Pas du tout d’accord, 2- Pas d’accord, 3- Ni en 

désaccord ni d’accord, 4- D’accord, 5- Tout à fait d’accord.  

L’échelle de Likert est aussi appelée échelle sommative puisque le score final d’un répondant au 

questionnaire est la somme des valeurs de niveaux attribuées pour chacun des items. On voit 
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parfois des échelles à 4,7, ou 9 niveaux. Soulignons qu’un nombre impair de niveaux offre le 

choix de réponse neutre (ni en désaccord, ni d’accord). On s’expose alors à la possibilité d’avoir 

beaucoup d’avis neutres et donc peu de conclusions à tirer des résultats. Un nombre pair de 

niveaux force le répondant à trancher en affirmant s’il est plutôt en accord ou en désaccord avec 

l’énoncé (Trochim, 2006). Il est toutefois possible que le sujet n’ait pas d’avis concernant une 

affirmation (item de Likert). L’obliger à choisir l’accord ou le désaccord donnerait des résultats 

ne reflétant pas la réalité.   

Des échelles graduées servent aussi à mesurer le niveau général de confort. La Figure 1-10 

présente les échelles utilisées dans le questionnaire CQH, mentionné plus haut, afin de mesurer le 

confort attendu à la vue d’un outil à main ainsi que le confort général après une courte période 

d’utilisation. Les notes attribuées sur une échelle de Likert aux descripteurs de confort, (Comfort 

descriptors, Annexe 2), ont été corrélées  avec ces mesures de confort général.  

!

!

Figure 1-10 : Échelles graduées pour mesurer le niveau général de confort d’outil manuel (Kuijt-

Evers, et al., 2005) 

L’échelle Localized Perceived Discomfort (LPD) est utilisée dans l’évaluation de l’inconfort au 

niveau de la main et du bras lors de l’utilisation d’outils manuels (Kuijt-Evers, Bosch, Huysmans, 

de Looze, & Vink, 2007). Deux cartes sont présentées au sujet : une carte détaillée divisée en 23 

régions de la main et du poignet (voir Figure 1-11) ainsi qu’une carte des extrémités supérieures 

divisées en quatre régions. Le sujet doit évaluer les sensations de douleur, pression, 

engourdissement et fatigue sur une échelle de 6 (0 = aucun inconfort, 5 = inconfort extrême) 

ressenties dans chacune des régions avant et après l’utilisation d’un outil manuel. 
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!

Figure 1-11 : Régions de la main de l'échelle LPD (Kuijt-Evers, et al., 2007) 

Une mesure subjective de l’inconfort global, la Body Part Discomfort (BPD) scale, développée 

par Corlett and Bishop (1976), permet au sujet d’indiquer les sites d’inconfort ressenti dans son 

corps lorsqu’il effectue un travail. Les régions du corps sont définies par l’image présentée à la 

Figure 1-12. On demande à l’usager d’évaluer successivement les parties du corps les plus 

inconfortables sur une échelle de 5, la somme des valeurs d’inconfort constituant le BPD index. 

En procédant à cette évaluation avant le travail et en la répétant à intervalles au cours de la 

période de travail il est possible d’évaluer le déplacement des sites d’inconfort ainsi que la 

variation de son niveau global.  

!

Figure 1-12 : Régions du corps de l'échelle BPD (Corlett & Bishop, 1976) 
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1.4 Construction de l’évaluation 

Le confort est un désir du passager aérien qui est indéniablement associé au siège et à l’espace 

individuel. Dans un contexte de forte compétitivité tel que celui de l’industrie aéronautique, il est 

important de fidéliser la clientèle en répondant à ses désirs. Le processus de conception itératif et 

centré sur l’usager permet de développer un produit en tenant compte de ses désirs. Pour ce faire, 

l’usager évalue un prototype en fonction d’un désir spécifique, dans ce cas-ci le confort, et les 

résultats de cette évaluation sont appliqués pour améliorer les versions successives du produit.  

Lors d’un examen de la littérature concernant le confort de sièges, nous n’avons pas trouvé 

d’études portant sur un protocole d’évaluation subjective du confort des sièges d’avion. De plus, 

le seul questionnaire spécifique aux sièges d’avion (Quigley, Southall, Freer, Moody, & Porter, 

2001) concerne plutôt la santé et la sécurité des passagers. Les études consultées portent aussi 

bien sur des sièges de bureau, de voiture, de train, d’avion ainsi que le confort d’autres produits 

tels les outils manuels. Ces études analysent le confort selon divers angles et dans des buts variés, 

que ce soit pour la conception ou l’amélioration d’un prototype ou pour approfondir la 

compréhension du confort dans un domaine. Les méthodes d’analyse varient grandement, tant au 

niveau des tâches réalisées par l’usager, de la durée et fréquence d’évaluation, que des 

questionnaires ou des méthodes employés. C’est pourquoi il n’est pas possible de regrouper ces 

études sous un même thème et d’en faire une présentation succincte. On a donc voulu rassembler 

les informations recensées à travers cette revue de littérature afin de créer et tester un protocole 

ainsi qu’un questionnaire d’évaluation subjective du confort des sièges passagers pour avion.  

Tous les éléments du protocole de l’évaluation du confort (matériel, sujets, contexte, tâche, 

temps, déroulement de l’évaluation), peuvent être liés au défi du schéma de la Figure 1-2 et 

visent à recréer de façon réaliste la relation siège d’avion – passager. Concernant la mesure des 

réponses, toujours en lien avec la Figure 1-2, puisque le confort est un construit de nature 

subjective, seule une évaluation subjective peut en constituer une mesure directe. On crée donc 

un outil de recueil de données subjectives, soit un questionnaire, accompagné lors du 

déroulement de l’évaluation d’autres méthodes telles que le « penser tout haut » et le recueil de 

commentaires faits par groupe-cible à la fin du test. Puisque le confort et l’inconfort sont liés à 

des facteurs différents, le questionnaire inclut une évaluation du confort distincte de celle de 

l’inconfort. Le protocole d’évaluation du confort étant réalisé dans un contexte de conception 
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itérative, on cherche à réduire les ressources nécessaires. Ainsi, aucune mesure objective n’est 

réalisée, ce qui diminue la quantité de matériel, le temps de préparation et d’installation ainsi que 

la complexité de l’analyse des résultats.  

Les sections suivantes présentent les références consultées justifiant les choix liés à la 

construction du protocole d’évaluation (Section 1.5) ainsi que du questionnaire (Section 1.6).  

1.5 Élaboration du protocole d’évaluation 

1.5.1 Choix des sujets 

Pour mieux choisir les sujets réalisant l’essai des aspects anthropométriques de produits 

industriels, le concepteur est guidé par la norme ISO 15537 (Association Française de 

Normalisation (AFNOR), 2005). Les sujets devront être sélectionnés parmi la population cible, 

cette dernière étant définie, toujours selon l’ISO 15537, par les critères suivants : l’origine 

géographique, l’âge, le sexe et la profession. Une fois cette population cernée, le concepteur doit 

identifier les tâches qui seront accomplies par l’utilisateur et sélectionner les dimensions cruciales 

du produit, soit celles qui rendent son utilisation difficile, inconfortable ou dangereuse. Puisque 

nous évaluons le confort et l’inconfort du siège, nous ne nous attarderons pas aux aspects de la 

norme concernant l’évaluation de la sécurité du produit. Une fois les dimensions cruciales du 

produit identifiées, le concepteur doit déterminer les dimensions anthropométriques 

correspondantes. Les cas les plus défavorables, soient ceux qui imposent le plus de restrictions 

aux sujets, sont formés en combinant les dimensions du produit et les dimensions 

anthropométriques, incluant les vêtements ou équipements additionnels, le cas échéant. Le cas le 

plus défavorable pour une dimension cruciale permet au concepteur de choisir les sujets et de 

mieux définir les conditions de l’essai. Un échantillon de trois personnes suffit à la réalisation 

d’un essai limité, un type d’essai permettant l’évaluation préliminaire de l’ergonomie de produits. 

L’utilisation d’un nombre minimal de sujets convient au contexte de limitation des ressources du 

processus de conception itératif dans lequel s’insère notre évaluation. Notons qu’un même sujet 

peut servir à l’évaluation de plus d’une dimension cruciale.  

Certaines dimensions cruciales peuvent être évaluées individuellement. Toutefois, selon le 

Handbook of Human Factors and Ergonomics (Robinette & Hudson, 2006) plus on augmente le 

nombre de dimensions évaluées, plus on restreint le pourcentage de la population qui sera 
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accommodé. Il est possible de remédier à cette situation en augmentant la plage de valeurs 

centiles utilisées. Par exemple, une plage du 1er au 99e centile permet d’accommoder 90% de la 

population sur 5 dimensions.  

Il arrive que deux dimensions entrent en conflit. Par exemple, la hauteur et la profondeur du siège 

sont liées à deux parties de la jambe (hauteur du creux poplité et longueur fesses-creux poplité). Il 

ne suffit pas de considérer le sujet dont ces deux dimensions correspondent au 5e centile de la 

population et celui pour lequel elles correspondent au 95e centile puisqu’il existe aussi des sujets 

comportant des combinaisons de petites et grandes dimensions. Dans un tel cas, le livre 

Guidelines for using anthropometric data in product design (HFES 300 Committee, 2004) 

fournit une méthode de choix des sujets. À partir des dimensions conflictuelles, on identifie les 

dimensions anthropométriques correspondantes des sujets de la population cible. On trace alors le 

graphique illustrant la distribution bivariée de ces dimensions anthropométriques. La Figure 1-13 

illustre le mode de sélection de quatre sujets dans le but d’accommoder 90% de la population 

féminine en fonction de la longueur des fesses aux genoux (Buttock-Knee Length) et de la hauteur 

de leurs yeux en position assise (Eye Height, Sitting). L’ellipse tracée englobe 90% des sujets de 

l’échantillon. Les points désignant les combinaisons de dimensions anthropométriques que 

doivent présenter les quatre sujets choisis sont les Alternative Cases indiqués par un cercle gris. 

Ils sont situés le plus près des points de tangence de droites imaginaires horizontales et verticales 

encadrant l’ellipse. Ces sujets possèdent les valeurs les plus faibles et les plus élevées des 

dimensions comprises dans l’ellipse. Les cas représentant les 5e et 95e centiles pour les deux 

dimensions à la fois sont représentés par des étoiles situées à l’intérieur de l’ellipse. Ceci nous 

permet de constater que si l’on ne faisait que choisir de tels sujets pour le test, le pourcentage de 

la population accommodé serait inférieur à 90%. La Figure 1-14 comporte une distribution des 

données de la population d’hommes et de femmes. L’ellipse tracée comprend donc 90% de la 

population globale mixte. Les cas de la population féminine sélectionnés à la Figure 1-13 y sont 

représentés à nouveaux par des cercles (Female Alternative Cases) contenant les numéros de 1 à 

4 et ceux sélectionnés de façon similaire pour un échantillon masculin sont identifiés par des 

losanges contenant les numéros 5 à 8 (Male Alternative Cases). Ont peut constater sur la Figure 

1-14 que des sujets dont les dimensions correspondent aux cas 1, 4, (cercles, femmes) et 6, 7 

(losanges, hommes) suffiront pour les essais puisqu’ils représentent les cas extrêmes des 

populations d’hommes et de femmes combinées.  
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Figure 1-13 : Distribution bivariée pour la longueur des fesses aux genoux (Buttock-Knee Length) 

et la hauteur des yeux en position assise (Eye Height, Sitting) pour un échantillon féminin 

provenant de CESAR U.S. (N = 1263) avec une ellipse de probabilité de 90%, pondéré en 

fonction du NHANES (HFES 300 Committee, 2004) 
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Figure 1-14 : Distribution bivariée pour la longueur des fesses aux genoux (Buttock-Knee Length) 

et la hauteur des yeux en position assise (Eye Height, Sitting) pour un échantillon féminin (N = 

1263) et masculin (N = 1127) provenant de CESAR U.S. avec une ellipse de probabilité de 90%, 

pondéré en fonction du NHANES (HFES 300 Committee, 2004) 

 

En se basant sur la procédure contenue dans la norme ISO 15537 (AFNOR, 2005), on établit les 

dimensions cruciales du siège à partir des activités qui seront réalisées par les sujets lors de 

l’évaluation. Le Tableau 1-2 présente les dimensions du produit ainsi que les mesures 

anthropométriques reliées. La première colonne identifie le type de dimension, soit conflictuelle, 

soit évaluée individuellement. Lorsque les dimensions présentent des contraintes d’espace ou 

d’accessibilité, il est possible d’établir le cas le plus défavorable, selon que ce soit l’homme ou la 

femme qui présente la dimension anthropométrique maximale ou minimale. Ce cas est décrit 

dans la dernière colonne de droite. Certaines dimensions ne donnent pas lieu à un cas plus 

défavorable mais doivent accommoder aussi bien les petites que les grandes personnes.  
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Tableau 1-2 : Dimensions cruciales et cas défavorables 

 

 

Le Tableau 1-3 présente les valeurs des dimensions anthropométriques cruciales reliées aux 

dimensions cruciales du produit. Ces valeurs sont données pour les hommes et les femmes du 

99e, 95e, 5e et 1er centile, suivant la disponibilité des données, et sont tirées de deux sources 

(Harrison & Robinette, 2002; The Eastman Kodak Company, 2004), cette provenance étant 

indiquée à la dernière colonne de droite.  
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Tableau 1-3 : Valeurs des dimensions anthropométriques cruciales pour les hommes et femmes 

du 99e, 95e, 5e et 1er centile (Harrison & Robinette, 2002; The Eastman Kodak Company, 2004) 

 

 

Ce protocole est élaboré dans un esprit de réduction des moyens nécessaires à sa réalisation pour 

mieux l’insérer dans un processus de conception itératif. C’est pourquoi on désire un faible 

nombre de sujets. Concernant les dimensions évaluées individuellement, on peut réaliser un essai 

limité, tel que défini par l’ISO 15537, en s’assurant que chacune des dimensions 

anthropométriques cruciales est représentée par trois sujets au sein de notre échantillon. Ceci 

s’applique pour une population mixte d’hommes et de femmes, au moins pour les 95e et 5e 

centile, et idéalement pour les 99e et 1er centiles, afin d’accommoder un plus grand pourcentage 

de la population. Pour mettre en situation tous les cas les plus défavorables, on doit aussi 

s’assurer de réaliser des évaluations en asseyant côte à côte trois sujets dont la largeur des 

hanches en position assise correspond au 95e centile de la population de femmes et trois sujets 
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dont la largeur bideltoïde correspond au 95e centile de la population d’hommes. Les valeurs de 

références des dimensions anthropométriques cruciales sont retrouvées au Tableau 1-3 ci-dessus. 

Concernant les dimensions conflictuelles, on choisit quatre sujets selon la méthode expliquée à la 

Section 1.5.1. et illustrée de la Figure 1-15 à la Figure 1-18. Les ellipses tracées comportent 95% 

de la population et toutes les dimensions sont en millimètres. Sur chaque figure, les cas extrêmes 

sont encerclés et identifiés par les numéros 1 à 4. Les valeurs des dimensions correspondant à ces 

cas sont indiquées au Tableau 1-4. Les cas choisis pour faire partie de l’échantillon de test sont 

indiqués par des cases grisées. Ils comportent les combinaisons de dimensions aux valeurs 

extrêmes parmi les populations d’hommes et de femmes combinées, ce qui réduit donc de moitié 

le nombre de sujets nécessaires.  

Les graphiques ont été construits à l’aide de données issues du Anthropometric Survey of US 

Army Personnel (Gordon, et al., 1988). Cette base de données est la seule à laquelle nous ayons 

eu accès. Elle est toutefois construite à partir d’une population de militaires, ce qui ne représente 

pas notre population cible. Un résultat plus approprié serait obtenu en se basant sur les données 

de CAESAR (2000).  
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Figure 1-15 : Distribution bivariée pour la hauteur du creux poplité (axe x, en mm) et la longueur 

fesses – creux poplité (axe y, en mm), sujets masculins. 
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Figure 1-16 : Distribution bivariée pour la hauteur du creux poplité (axe x, en mm) et la longueur 

fesses – creux poplité (axe y, en mm), sujets féminins. 
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Figure 1-17 : Distribution bivariée pour la hauteur des genoux (axe x, en mm) et la hauteur du 

coude en position assise (axe y, en mm), sujets masculins. 



   

 

33 

 

Figure 1-18 : Distribution bivariée pour la hauteur des genoux (axe x, en mm) et la hauteur du 

coude en position assise (axe y, en mm), sujets féminins. 

 

Tableau 1-4 : Valeurs des dimensions (en mm) correspondant aux cas extrêmes 
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Le Tableau 1-5 présente la composition idéale de notre échantillon afin de tester les dimensions 

cruciales, autant celles qui sont évaluées individuellement que celles qui sont conflictuelles. Dans 

le cas des dimensions évaluées individuellement, lorsqu’il existe un cas le plus défavorable, il est 

possible de n’évaluer que ce dernier sans tester pour les deux extrêmes de la population. 

Rappelons qu’un même sujet peut servir à l’évaluation de plus d’une dimension cruciale. Ainsi, 

le nombre total de sujets variera selon que ces derniers présentent une ou plusieurs dimension 

anthropométriques de valeur requise.  
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Tableau 1-5 : Composition idéale de l'échantillon à partir des dimensions anthropométriques 

cruciales conflictuelles et évaluées individuellement. 

  

 

1.5.2 Contexte  

Plusieurs éléments influent sur la sensation de confort d’un passager. Dans une étude portant sur 

le confort d’un siège automobile, Kolich (2008) révèle les éléments suivants : l’interface siège-

passager, la distribution de pression, le confort thermique, le microclimat, la fatigue, la 
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transmissibilité des vibrations, la fixité posturale. L’étude sur le confort des passagers rapportée 

par Vink et Brauer (2011) identifie les facteurs suivants : l’espace pour les jambes, l’hygiène, 

l’équipage, l’espace pour le bagage, le voisin, le siège, le temps de vol, le divertissement en vol, 

les délais, les bagages perdus, le type d'avion, le vol direct ou non. Ebe et Griffin (2001) divisent 

le confort en deux classes : le confort statique et le confort dynamique. Le confort statique est 

perçu lorsque le siège n'est soumis à aucune vibration et le confort dynamique lorsque les 

vibrations de l’appareil sont transmises au passager par l’intermédiaire du siège. 

1.5.3 Tâche  

Shackel et al. (1969) ont démontré que la tâche effectuée influence la préférence des sujets pour 

certains sièges en ce qui a trait au confort. En effet, la posture et la dynamique du corps ainsi que 

la pression ressentie varient selon la tâche (Groenesteijn, et al., 2009). Puisque le confort du sujet 

dépend des caractéristiques de la tâche, une évaluation du confort pour différentes tâches est donc 

requise.  

Les préférences de postures en fonction des tâches peuvent toutefois varier d'un individu à l'autre. 

Il est possible de regrouper différentes tâches effectuées par un passager en avion pour mieux en 

dégager des postures générales. Jung et al. (1998) ont identifié les activités des passagers lors des 

voyages en train et en ont dégagé trois postures types, soit les positions verticale, (travailler, 

manger), détendue (lire, parler) et étendue (dormir, se reposer, écouter de la musique). Ceci a 

guidé le choix des tâches (appelées activités dans le questionnaire) qui devront être réalisées par 

les sujets lors de l’évaluation. On choisit les activités de façon à ce que chacune des postures type 

soit testée tout en laissant une certaine liberté au sujet dans le positionnement de son corps.  

Lors des phases de TTL : Taxi, Takeoff and Landing (roulage, décollage, atterrissage) le passager 

aérien doit adopter une posture imposée pour un temps indéterminé. On sait toutefois qu’une 

posture prescrite peut compromettre le confort à long terme (Reed 1991, dans (Kolich, 2003)) 

puisqu’on empêche le sujet de faire les « macro-mouvements » nécessaires à la réduction de 

l’inconfort (Fujimaki et Noro 2005, dans (Groenesteijn, et al., 2009)). L’adoption par le sujet 

d’une posture fixe lors des phases mentionnées ci-dessus constitue donc une activité à part 

entière.  
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1.5.4 Temps  

Puisque l’évaluation subjective du confort du siège sera utilisée lors des itérations de conception 

et donc sur des prototypes de sièges intermédiaires, il est important d’en minimiser la durée. 

Selon les études de Shackel et al. (1969) et Helander et Zhang (1997) établissant un ordre de 

préférence de chaises de bureau en termes de confort, cet ordre n’évolue pas en fonction du 

temps. Les chercheurs ont seulement observé une décroissance significative des notes attribuées 

au confort avec le temps. De ce résultat, on peut déduire une influence de la perception de 

l’inconfort croissant en fonction du temps et influant négativement sur la perception du confort. Il 

est donc nécessaire d’identifier un temps minimum d’adoption de la posture imposée de TTL afin 

de s’assurer que le sujet puisse ressentir un inconfort, de façon à identifier les caractéristiques du 

siège qui contribuent non seulement au confort mais aussi à l’inconfort. Dans le cas des sièges de 

voiture, une analyse des données provenant du 1990 U.S. Nationwide Personal Transportation 

Survey a démontré que l’évaluation faite après avoir été assis 20 minutes comprend 82,5% de la 

variance du score de confort (Reed et Massie 1996, dans (Smith, Andrews, & Wawrow, 2006)). 

Ces données concernent les sièges de voiture et non les sièges d’avion et de plus, elles sont 

recueillies en conditions de conduite réelles alors que notre évaluation se déroulera dans une 

maquette de cabine d’avion pour passagers. Toutefois, parmi toute la littérature consultée, cette 

étude est la seule qui se prononce sur la variation de l’évaluation du confort en fonction du temps 

d’évaluation. On choisit donc ce se baser sur cette étude pour déterminer que le sujet demeurera 

dans la position correspondant aux phases de TTL pendant vingt (20) minutes.  

1.6 Élaboration du questionnaire 

Le questionnaire conçu spécifiquement dans le cadre de cette étude est présenté à l’Annexe 3 en 

versions française et anglaise. Les paragraphes qui suivent exposent les justifications associées au 

contenu de ce questionnaire.  

Il a été mentionné plus haut que le confort est lié au bien-être et à l’esthétique alors que 

l’inconfort touche la physiologie et la biomécanique. On pourrait en déduire que l’évaluation du 

confort consisterait à recueillir une impression générale de bien-être et d’esthétique et que seule 

l’évaluation de l’inconfort serait reliée aux dimensions anthropométriques et aux caractéristiques 

du siège. Le questionnaire permet en effet de recueillir les impressions de l’usager (première 
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impression et impression finale, sections 1.6.3 et 1.6.6) ainsi que son avis sur des énoncés 

généraux se rapportant plutôt au bien-être et à l’esthétique (section 1.6.6). On choisit toutefois de 

lier autant le confort que l’inconfort aux caractéristiques du siège afin de remplir le quatrième 

objectif de la recherche, soit de guider les concepteurs. Pour ce faire, on demande à l’usager 

d’indiquer la cause des sensations physiques d’inconfort qu’il aura relevées tout au long du test 

(section 1.6.4), s’il y a lieu. On lui demande aussi de commenter directement le confort de 

diverses caractéristiques du siège (section 1.6.5). L’évaluation des premières impressions ainsi 

que de l’expérience globale demeure utile même lorsqu’elle n’est pas directement associée aux 

caractéristiques du siège. En effet, les sujets n’arrivent pas toujours à identifier la cause de telles 

perceptions générales et ne peuvent donc pas toujours isoler les caractéristiques du siège qui 

influent sur la perception de l’ensemble.  

1.6.1 Section – 0 : Dimensions anthropométriques 

Les dimensions anthropométriques à recueillir sur chaque sujet correspondent aux dimensions 

anthropométriques cruciales présentées au Tableau 1-2 de la Section 1.5.1. N’ayant pris 

connaissance des références mentionnées à la Section 1.5.1 qu’après test, les dimensions 

anthropométriques recueillies dans la première version du questionnaire ne correspondent pas 

toutes aux dimensions anthropométriques cruciales. Une correction est apportée à cet effet dans 

la seconde version du questionnaire (voir la Section 3.3.3).  

Le Tableau 1-6 présente donc les dimensions correspondant aux dimensions anthropométriques 

cruciales et qui pourront être recueillies lors de l’emploi de la nouvelle version du questionnaire. 

La colonne de gauche donne le nom standardisé provenant du Anthropometric data analysis sets 

manual, ADAS (Human Systems Information Analysis Center, 1994), nom dont la colonne du 

centre fournit une traduction libre en français. La colonne de droite indique les numéros 

correspondants sur les images provenant de CAESAR, un résumé des statistiques recueillies 

auprès de la population adulte (18-65 ans) des États-Unis (Harrison & Robinette, 2002). Des 

illustrations des dimensions provenant du rapport CAESAR ainsi que leurs définitions 

standardisées provenant du ADAS, lorsque disponibles, sont présentées à l’Annexe 4.  
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Tableau 1-6 : Dimensions recueillies lors de l'évaluation (nouvelle version) 

 

Les définitions standardisées soulignent le fait que certaines dimensions doivent être recueillies à 

l’aide d’un anthropomètre. Cet outil, illustré à la Figure 1-19 permet de mesurer la distance entre 

deux points à l’aide de deux bras parallèles, l’un fixe et l’autre coulissant sur une règle. Cet outil 

n’était pas disponible chez Bombardier au moment de notre évaluation. Son utilisation 

permettrait de recueillir des mesures de façon plus précise. 

 

Figure 1-19 : Anthropomètre 

Dans un but de simplicité et de rapidité du recueil de données il est important de choisir des 

dimensions anthropométriques pouvant être mesurées sur des points facilement repérables du 

corps humain.  

Ces dimensions seront reliées aux critiques émises par les sujets à l’égard de diverses 

caractéristiques du siège. Par exemple, si un sujet dit trouver la hauteur de l’appui-bras 
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inconfortable, il est alors possible de se référer à la hauteur de son coude par rapport au siège. Le 

lien établi entre les dimensions anthropométriques et les commentaires des usagers fait intervenir 

le jugement de l’évaluateur et ultimement du concepteur. Ce dernier demeure donc libre de 

modifier la liste de mesures à prendre en fonction de ses critères de conception. 

L’image d’un corps humain permet de fournir une information supplémentaire en indiquant 

certaines zones adipeuses.  

1.6.2 Section – 1 : Informations personnelles 

Dans la section des Informations personnelles remplies par l’évaluateur, le numéro du sujet est 

lié au siège qu’il occupe. Ainsi, le sujet 3 est près du hublot, le 2 est au milieu et le 1 est près de 

l’allée. Les Données biographiques sont un complément aux Dimensions anthropométriques de 

la SECTION – 0 et permettent de déterminer la répartition des sujets telle que décrite à la Section 

2.1.3. La main préférée pour écrire est demandée pour identifier une possible interférence avec le 

bras du voisin. 

L’État de santé ainsi que l’Évaluation de l’inconfort - avant le test servent à déterminer un état 

initial d’inconfort avant l’évaluation pouvant affecter la perception du confort du siège d’avion. 

On souligne ici certaines particularités de la portion Évaluation de l’inconfort – avant le test. Elle 

constitue une légère variante de la section Évaluation de l’inconfort – pendant le test dont le 

détail des justifications est présenté au paragraphe 1.6.3. Avant le test, on réfère non seulement à 

l’inconfort mais aussi à un mal ou un problème. Puisque chaque sujet possède sa propre 

conception de l’inconfort, on veut s’assurer d’inclure un large type d’inconforts dont des 

exemples de causes sont : une maladie, une douleur chronique, un handicap, etc. La chronicité ou 

récurrence possible de tels inconforts justifie l’inclusion d’une question sur leurs fréquences. 

Concernant l’échelle de sévérité, seule la description liée au niveau 7 diffère de l’Évaluation de 

l’inconfort – pendant le test. Un inconfort intolérable pendant le test a été défini comme 

l’impossibilité de demeurer assis sur le siège. Pour être identifié comme tel, un inconfort 

intolérable avant le test doit empêcher le sujet de penser à autre chose.  

La suite des Informations personnelles permet d’identifier les habitudes de vol du sujet 

concernant la quantité de voyages effectués et la classe correspondante dans les trois dernières 
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années. Ces questions sont inspirées d’un questionnaire précédemment utilisé chez Bombardier 

ainsi que du questionnaire de Quigley et al. (2001).  

1.6.3 Section – 2 : Première impression 

Dans un ouvrage portant sur les principes de conception de produit liés au confort, Kuijt-Evers, 

de Looze et Vink (2004) précisent que le confort d'un produit est perçu à première vue, après 

usage à court terme et après usage à long terme. Vink (2005) identifie cinq moments cruciaux 

constituant l’expérience de confort du sujet : « les attentes, la première impression, l’utilisation à 

court terme, l’utilisation à long terme et la période après utilisation » (traduction libre). Le texte 

qui suit explique comment notre recherche tient compte de l’expérience de confort du sujet à 

divers moments. Les attentes ne sont pas évaluées précisément mais peuvent être liées aux 

habitudes de vol du sujet recensées à la SECTION – 1. Ainsi, un sujet voyageant habituellement 

en première classe sera susceptible de percevoir le siège de la classe économique comme étant 

moins confortable. Notons qu’il est difficile de dissocier ces attentes de l’évaluation du confort à 

différents moments puisque l’on demande au sujet de faire une évaluation absolue du confort du 

siège. Son jugement doit donc être basé sur ses expériences précédentes, expériences desquelles 

naissent les attentes. L’évaluation de la Première impression comporte deux sous-sections, soit la 

Première impression visuelle et la Première impression assis. La perception visuelle peut influer 

sur l’impression de confort tel que le démontre une expérience de Kuijt-Evers. Relatée par 

l’auteur Vink et Brauer (2011), cette expérience comporte quatre chaises identiques en tout points 

sauf pour la couleur : l’une est brune et les trois autres sont bleues. La chaise brune est évaluée 

comme moins confortable à première vue. Elle est aussi défavorisée dans l'évaluation du confort 

après utilisation à court terme. C’est seulement après plus d'une heure d'utilisation que le confort 

de la chaise brune est jugé égal à celui des autres. L’évaluation du confort effectuée lors du 

présent test et décrite à la Section 1.6.5 s’inscrit dans une évaluation à court terme. Notons que 

l’utilisation à long terme n’est pas considérée dans ce test, l’un des objectifs étant de limiter la 

durée de l’évaluation. L’évaluation du confort après la période d’utilisation est évaluée sous 

forme d’expérience globale et d’impression finale. Il n’est pas approprié dans ce cas-ci de 

considérer des facteurs comme le service après vente ou le soutien technique qui pourraient 

constituer une expérience de confort après la période d’utilisation puisque l’on s’attarde au 

rapport du sujet avec le siège et non à une expérience plus globale du confort.  
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1.6.4 Section – 3 : Évaluation de l’inconfort – pendant le test 

La portion du questionnaire portant sur l’Évaluation de l’inconfort autant avant que pendant le 

test est principalement inspirée d’une revue de littérature faite par Cameron (1996). Cet ouvrage 

vise à définir l’inconfort lié au travail pour mieux en faire l’évaluation et utiliser les résultats de 

façon pertinente. À la lumière de ses recherches, l’auteure a produit un questionnaire mesurant 

l’inconfort au travail et présenté à l’Annexe 5.  

Dans sa revue des outils d’évaluation de l’inconfort, Straker (2003) identifie les dimensions 

d’intensité, de qualité, d’emplacement (zone du corps) et d’évolution temporelle comme autant 

de paramètres nécessaires à une description complète de l’état d’inconfort. En outre, l’auteur 

recommande des modes d’évaluation propres au recueil de chacun de ces paramètres. Ainsi, 

l’intensité est jugée soit sur une échelle visuelle analogue ou une échelle verbale numérique ; 

l’emplacement est indiqué sur une représentation du corps ; l’évolution temporelle est évaluée à 

l’aide de mesures répétées. Plus de détails sur le choix des modes d’évaluation de chacun des 

paramètres sont donnés dans les paragraphes ci-dessous. 

Intensité 

Pour évaluer l’intensité de l’inconfort, Corlett (1990, dans (Cameron, 1996)) recommande 

l’utilisation d’une échelle à cinq (5) ou sept (7) points dont le point 0 représente l’absence 

d’inconfort et le point 7 un inconfort extrême. Les méthodes psychométriques standard divisent 

habituellement une échelle bipolaire en neuf (9) points, bien que des évaluateurs expérimentés 

puissent évaluer avec une précision correspondant à vingt-cinq (25) points (Guilfort 1954, dans 

(Shackel, et al., 1969)). Toutefois, Groenesteijn (2009) a remarqué qu’une échelle à six (6) points 

n’est pas suffisamment sensible pour détecter une différence entre le confort de divers sièges de 

bureau. Oborne et Clarke (1973) soulignent l’importance d’ajouter non seulement des adjectifs 

aux échelles numériques mais aussi de courtes phrases dénotant des expériences situationnelles. 

Ceci minimise les différences individuelles dans la conception de ce que représentent les chiffres 

en donnant un point de référence commun aux sujets pour évaluer leur perception. Par exemple, 

dans le cas d’une échelle d’évaluation du bruit, les chercheurs ont décrit la borne inférieure 

comme correspondant à être assis dans une pièce insonorisée et la borne supérieure comme le fait 

de se tenir près d’un camion montant une côte. De surcroît, l’ajout de mots sur des échelles a le 

double objectif de rappeler ce qui est évalué et de donner des ancres ou guides pour les jugements 
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qualitatifs (Shackel, et al., 1969). Il est à noter que puisque l’inconfort est un construit en lui-

même, il est important de n’utiliser que ce terme afin d’éviter de transformer une échelle 

unidimensionnelle en échelle multidimensionnelle (Oborne & Clarke, 1975; Straker, 2003). La 

combinaison de ces sources a mené au choix d’une échelle de sévérité à sept points, les points 1, 

3, 5 et 7 associés respectivement à un inconfort léger, modéré, sévère et intolérable et les points 

2, 4 et 6 représentant des états intermédiaires. De courtes descriptions sont ajoutées pour mieux 

préciser chaque adjectif associé à l’inconfort lors de l’utilisation d’un siège d’avion. Puisque le 

sujet doit dénoter la présence d’un inconfort, on ne juge pas pertinent d’inclure les niveaux 

d’absence d’inconfort et d’inconfort minimal présents sur l’échelle de sévérité de Cameron 

(1996).  

Qualité 

La qualité réfère au type d’inconfort (pincement, douleur, picotement, chaleur) et est évaluée en 

demandant au sujet de décrire sa sensation. 

Emplacement 

La représentation du corps humain utilisée afin de désigner la zone d’inconfort est inspirée de 

celle utilisée par Cameron (1996). L’auteure justifie l’utilisation d’une telle illustration en 

soulignant que les membres et jointures ainsi que l’avant et l’arrière du corps y sont représentés, 

que les lignes divisent le corps en fonction de caractéristiques anatomiques et que ces mêmes 

lignes forment un nombre de régions à peu près équivalent pour le haut et pour le bas du corps. 

La représentation de l’avant du corps est justifiée dans le cas de l’évaluation d’un siège d’avion 

par l’utilisation de la tablette ainsi que la possible obstruction causée par le siège avant. Pour 

adapter l’illustration de Cameron davantage à l’évaluation d’un siège, certaines modifications ont 

été apportées aux zones. On a inclus tout le devant de la main dans une seule zone, un tel détail 

étant superflu dans notre cas. De plus, l’étendue des sections correspondant aux épaules a été 

diminuée pour mieux les distinguer des omoplates, deux zones sujettes à l’inconfort en position 

assise. Il est important de mentionner que ces zones servent de guide et que le sujet peut choisir 

de les élargir ou les préciser en en traçant de nouvelles. Le sujet doit indiquer la zone à l’aide 

d’une lettre pour éviter la confusion avec les chiffres utilisés pour l’échelle de sévérité.  

Évolution temporelle 
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Lors de la présente évaluation, les sujets réalisent plusieurs activités expliquées plus en détail à la 

Section 1.5.3 portant sur les tâches. On mesure l’évolution temporelle de l’inconfort en 

demandant au sujet de le noter pendant et après l’activité. Lors de l’évaluation, le sujet peut à tout 

moment noter un inconfort perçu, d’où l’utilité de la case Instant d’apparition. Le caractère 

immédiat de l’évaluation est jugé nécessaire étant donné que la capacité de conserver les états 

biomécaniques et proprioceptifs en mémoire ne dure que quelques secondes (Helander, 2003). La 

conscience est aussi un acteur influent dans l’évaluation subjective. Seuls quelques-uns des 

multiples effets des stimuli présents lors de l’interaction avec un produit seront portés à la 

conscience de l’usager. Le fait de n’avoir pas prêté attention à l’effet provoqué par un stimulus 

nous rend inapte à l’évaluer (Nisbett & Wilson, 1977 dans (Annett, 2002)). C’est pourquoi on 

choisit de ne pas forcer le moment de l’évaluation de l’inconfort mais plutôt de laisser le sujet en 

prendre note lorsqu’il devient conscient ce type de sensation. Contrairement à l’évaluation de 

l’inconfort au travail faite par le questionnaire de Cameron (1996), l’échelle de fréquence n’est 

pas utilisée dans notre recherche. En effet, l’évaluation de l’inconfort du siège n’est faite qu’une 

seule fois, le sujet n’ayant donc pas l’opportunité de répéter les mêmes activités sur une période 

de plusieurs jours. 

En plus d’évaluer les quatre dimensions de l’état d’inconfort, on demande au sujet s’il connaît la 

cause de sa sensation d’inconfort. Ceci peut permettre d’identifier les caractéristiques du siège 

qui sous-tendent la perception de l’inconfort plus directement, c’est-à-dire sans faire appel à une 

interprétation par l’évaluateur. Précisons en terminant que le présent questionnaire ne comporte 

pas de calcul d’un niveau global d’inconfort. Un tel niveau global résulte de l’addition des 

valeurs d’inconfort pour chaque région, opération que réalise une autre méthode fréquemment 

utilisée, le Locally Perceived Discomfort (LPD) (Kuijt-Evers, 2007). Elle n’est pas utilisée dans 

ce cas-ci puisque l’on ne souhaite pas obtenir un niveau global d’inconfort mais plutôt identifier 

les zones spécifiques d’inconfort.  

1.6.5 Section – 4 : Confort 

Tout comme pour l’évaluation de l’inconfort, on souhaite lier l’évaluation du Confort aux 

caractéristiques du siège dans le but de guider les concepteurs. Cependant, si l’on demande au 

sujet d’évaluer le confort de caractéristiques prédéterminées, on ne lui laisse pas la liberté 

d’identifier celles qui à son avis sont plus fortement liées au confort. D’un autre côté, si l’on ne 
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fournit qu’une page blanche au sujet, il risque de produire très peu de commentaires, n’étant pas 

aussi attentif aux détails qu’un expert en évaluation ergonomique le serait. De plus, si on lui 

demande d’évaluer seulement son expérience globale à l’aide d’énoncés généraux tels ceux de la 

Chair Evaluation Checklist (Helander & Zhang, 1997) (ex : I like the chair), il est impossible 

d’établir un lien direct entre les résultats et les caractéristiques du siège.  

Ce raisonnement est à la base de l’élaboration de la SECTION - 4 du questionnaire portant sur 

l’évaluation du confort. En effet, les questionnaires consultés dans la littérature (énumérés ci-

dessous) impliquent l’évaluation par les usagers de chacune des caractéristiques du siège 

énumérées. Notre évaluation laisse le soin à l’usager d’identifier les caractéristiques du siège 

qu’il considère les plus importantes en termes de confort. Notons qu’on inclut aussi une 

évaluation plus globale du confort du siège à la SECTION – 5 du questionnaire.  

Ainsi, dans la SECTION – 4 du questionnaire, le sujet émet des commentaires sur ce qui, selon 

lui, compromet ou favorise le confort. Les caractéristiques énumérées dans la colonne de gauche 

ne sont que des guides ou aides mémoires : il n’est pas obligatoire de faire des commentaires sur 

chacun d’eux. Ces caractéristiques, loin d’avoir été choisies de façon aléatoire, sont le fruit d’une 

recherche exhaustive portant sur les caractéristiques et dimensions des sièges le plus souvent 

associées au confort. Les sources consultées proviennent autant du domaine de la recherche que 

du domaine industriel. De diverses études portant sur le confort de sièges de bureau 

(Groenesteijn, et al., 2009; Vergara & Page, 2000), de détente (Le Carpentier, 1969; Van 

Rosmalen, et al., 2009), de tracteur (Mehta & Tewari, 2000), d’avion (Vink & Brauer, 2011) et 

de voiture (Ebe & Griffin, 2001), on a retenu les caractéristiques importantes en termes de 

confort. Elles étaient soit mentionnées par les sujets soit évaluées par une méthode subjective. On 

a aussi compilé les caractéristiques de siège énumérées dans des études comportant des 

questionnaires reliés au confort ou à l’inconfort. Dans le domaine de l’automobile, mentionnons 

le Automobile Seat Comfort Survey (Kolich & Taboun, 2004) et le Automotive Seating 

Discomfort Questionnaire (ASDQ) (Smith, et al., 2006). D’autres questionnaires portent sur le 

confort de sièges de train, tel que celui élaboré par Bronkhorst et Krause (2004) présenté à la 

Figure 1-20 ainsi que le Chair Feature Checklist de Jung (1998, figure 6) ce dernier ayant servi à 

l’évaluation de deux prototypes de sièges de train haute vitesse en Corée.  Concernant les sièges 

de bureau, on s’est inspiré du Chair Feature Checklist de Shackel et al (1969) à la Figure 1-21 

ainsi que du formulaire d’évaluation ergonomique d’un siège de Hedge (2007), créé suite à une 



   

 

46 

revue de littérature. Des 50 items que ce formulaire comportait initialement, nous en avons retenu 

21 qui sont présentés à l’Annexe 6. Dans le domaine des sièges d’avion, mentionnons le 

Anthropometric Study to Update Minimum Aircraft Seating Standards (Quigley, et al., 2001), une 

étude n’étant pas axée sur le confort mais plutôt sur les considérations de santé et sécurité liées à 

l’espace disponible. La portion du questionnaire pertinente pour la présente étude et disponible à 

l’Annexe 7 porte sur les dimensions et caractéristiques du siège qui pourraient causer des 

problèmes au sujet lors de l’entrée ou la sortie. L’Annexe 8 comporte les questionnaires utilisés 

dans l’industrie aéronautique et passés en revue, soit le Ergonomic Seating Evaluation Form de 

la compagnie Haworth (2002), le G5000 Seat comfort check utilisé par la compagnie C&D 

Zodiac (2006) ainsi que le Global UCT Seat Evaluation créé par la compagnie Bombardier 

(2008). Il est possible de questionner la valeur scientifique de l’association entre le confort et les 

critères recensés dans le milieu industriel. On a toutefois constaté que plusieurs des 

caractéristiques du siège reconnues comme étant liées au confort sur la base de l’expérience 

acquise en milieu industriel se retrouvent aussi dans la littérature consultée.  

  

 

Figure 1-20 : Évaluation de sièges de train (Bronkhorst & Krause, 2004) 
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Figure 1-21 : Chair Feature Checklist (Shackel, et al., 1969) 

L’Annexe 9 présente le Tableau 3-17 qui recense l’entièreté des caractéristiques du siège liées au 

confort suite à la revue de littérature. Une version simplifiée et adaptée au modèle du siège utilisé 

lors de l’évaluation est présentée dans le questionnaire. 

En terminant, la section portant sur le confort comporte une page blanche  consacrée aux 

commentaires afin de solliciter des remarques sortant du cadre imposé ou portant sur le format 

même du questionnaire afin de pouvoir l’améliorer. 

1.6.6 Section – 5 : Expérience globale et impression finale 

L’évaluation de l’Expérience globale du sujet s’inspire des facteurs de confort (Comfort factors) 

de la Chair Evaluation Checklist (CEC) de Helander et Zhang (1997). L’un des objectifs des 

chercheurs était de développer une échelle multidimensionnelle d’appréciation du confort et de 

l’inconfort d’une chaise de bureau.  Les énoncés utilisés dans la CEC sont : I feel relaxed, I feel 

refreshed, The chair feels soft, The chair is spacious, The chair looks nice, I like the chair, I feel 

comfortable. Soixante-dix-neuf travailleurs de bureau ont évalué chacun de ces énoncés sur une 

échelle de neuf points où le 1 équivaut à être complètement en désaccord et le 9 à être 

complètement d’accord avec l’énoncé. En 2009, Van Rosmalen et al. (2009) l’ont appliqué à une 

recherche qualitative et quantitative visant la conception d’une chaise confortable pour regarder 

la télévision.  

Pour la présente étude on a jugé que l’énoncé I feel refreshed (je me sens rafraîchi ou ravivé) était 

trop ambigu et que  The chair feels soft  (le siège est moelleux) évoquait plutôt le confort d’un 
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divan que celui d’un siège d’avion. Les énoncés retenus de la CEC ont donc fait l’objet de la 

traduction libre française suivante : I feel relaxed / Je me sens détendu dans ce siège, The chair 

looks nice / L’apparence de ce siège me plaît, I like the chair / Ce siège me plaît, The chair is 

spacious / Ce siège est suffisamment spacieux. Notons pour cette dernière traduction l’ajout du 

mot suffisamment puisque la notion d’espace individuel dans un avion en classe économique est 

différente de celle d’un bureau ou d’un salon. Dans l’étude originale, le facteur I feel comfortable 

de la CEC était utilisé afin de corréler chacun des autres facteurs au construit de confort. Dans ce 

cas-ci, l’objectif de l’évaluation n’est pas de compléter une étude statistique afin de vérifier le 

coefficient de corrélation de chacun des facteurs à la notion de confort. On cherche plutôt à 

évaluer l’opinion des sujets concernant différents facteurs qui ont été déterminés par des études 

précédentes comme étant apparentés au confort. On a donc consciemment choisi d’utiliser 

l’expression "expérience globale" et non "expérience globale de confort" pour ne pas biaiser le 

jugement du sujet en signalant un lien entre ces facteurs et la notion de confort. Il est toutefois 

essentiel de connaître aussi l’impression du sujet en terme de confort à proprement parler. La 

portion Impression finale remplit cette fonction en demandant au sujet de comparer son 

expérience de confort lors du test à son expérience des sièges d’avion, de la même façon que dans 

le cas de la Première impression (voir Section 1.6.3). Avant de terminer, il est important de 

souligner que deux énoncés ne provenant pas de la CEC ont été ajoutés à la section Expérience 

globale. C’est à la lumière de l’association de la notion de bien-être à celle du confort que font 

Kyung et al. (2008) (voir Figure 1-4, Section 1.1.1) que l’on a ajouté l’énoncé « Je ressens un 

bien-être dans ce siège ». Aussi, des différentes études portant sur le confort de sièges, citées à la 

Section 1.6.5, il ressort que la notion de simplicité d’utilisation est souvent associée au confort. 

Ceci justifie l’ajout de l’énoncé « Ce siège est simple d’utilisation ». Il est important de garder en 

tête que la validité de l’échelle ainsi créée pour cette évaluation n’a pas été démontrée. Toutefois, 

on n’emploiera pas d’outils statistiques d’analyse des données mais l’on vérifiera plutôt le niveau 

d’accord de chaque sujet avec chaque énoncé.  

Plutôt que d’utiliser l’échelle verbale numérique de la CEC, on a choisi d’employer celle utilisée 

par Kuijt-Evers et al. (2005) pour leur étude sur l’identification des prédicteurs de confort et 

d’inconfort dans l’utilisation d’outils manuels. Ainsi, le sujet signifie sur une échelle de 1 à 7 s’il 

est totalement en désaccord, un peu en désaccord, un peu d’accord ou totalement d’accord avec 

chaque énoncé. Il est important de souligner que cette échelle, présentée à la Figure 1-22, ne nous 
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donne pas d’indication absolue : on ne peut assurer que l’expérience de chaque sujet en lien avec 

chaque facteur est similaire. Ce changement d’échelle est justifié par le fait que l’utilisation d’une 

échelle verbale numérique similaire à celle de la CEC aurait pu porter à confusion. Par exemple, 

dans le cas de l’affirmation « Ce siège est suffisamment spacieux » il serait malaisé d’associer 

l’adverbe suffisamment à une réponse en termes des critères : pas du tout, modérément, 

extrêmement.  

 

Figure 1-22 : Extrait du questionnaire de confort de l’étude de Kuijt-Evers et al. (2005) 

La SECTION – 5 du questionnaire  évalue donc l’expérience globale du sujet en termes de 

facteurs liés au confort ainsi que son impression finale directement liée à son expérience du 

confort de sièges d’avion.    
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1.7 Réponse à la demande initiale de Bombardier 

Dans sa requête initiale, la compagnie Bombardier spécifie que l’évaluation du confort de sièges 

d’avion devra être faite par les usagers, ce qui n’est pas étranger au contexte dans lequel elle sera 

appliquée, soit le processus de conception itératif, ce processus ayant pour objectif de répondre 

aux désirs de ces mêmes usagers.  

Cette revue de littérature a tenu toutefois à présenter autant les différents types d’évaluation que 

l’on a classés comme étant des évaluations d’ingénierie et des évaluations par les usagers. Force 

est de constater que les évaluations subjectives des usagers contredisent parfois les évaluations 

d’ingénierie. De plus, bien qu’il soit important d’appliquer les critères anthropométriques et les 

directives ergonomiques, ne serait-ce que pour minimiser l’inconfort, la latitude de décision que 

possède l’équipe de conception est limitée par les contraintes qu’imposent les normes, 

certifications, coûts et délais. L’évaluation subjective par les usagers est donc essentielle afin 

d’évaluer l’influence sur le confort des changements apportés à certaines caractéristiques du siège 

au fil de la conception de nouveaux prototypes. 

Faute d’avoir trouvé une étude portant sur un protocole d’évaluation ou un questionnaire visant 

spécifiquement l’évaluation subjective d’un siège passager pour avion, nous avons choisi de les 

bâtir grâce aux informations colligées dans la littérature consultée. La nécessité d’adapter ces 

protocole et questionnaire au processus de conception itératif justifie plusieurs choix visant à 

restreindre les ressources nécessaires, soient entre autres de limiter la durée de l’évaluation, de ne 

prendre aucune mesure objective et d’utiliser un nombre minimal de sujets en réalisant un essai 

limité.  

Notre évaluation doit servir de guide aux concepteurs et donc permettre de cibler les 

changements prioritaires à apporter au prototype. Notre questionnaire laisse donc au sujet la 

liberté d’identifier les caractéristiques du siège qui, selon lui, sont plus fortement liées au confort. 

À travers les commentaires les plus fréquents, on pourra faire ressortir les caractéristiques du 

siège les plus importantes en termes de confort pour les usagers. 
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CHAPITRE 2 MÉTHODOLOGIE DE L’ÉVALUATION DU SIÈGE 

POUR UN PROCESSUS DE CONCEPTION ITÉRATIF 

Ce chapitre présente les différents aspects de la méthodologie d’évaluation subjective du siège 

d’avion que nous avons suivie. Il décrit la maquette de cabine de passagers d’avion et le siège 

utilisés. On y explique aussi comment les dimensions anthropométriques des sujets ont été 

recueillies avant de présenter certaines données biographiques et catégorisations des sujets. On y 

présente ensuite les éléments méthodologiques de l’évaluation concernant la séance de test, soient 

le contexte, les activités réalisées par les sujets et le temps. Le détail du déroulement de la séance 

de test peut être consulté à l’Annexe 10. Les sous-sections suivantes du chapitre présentent les 

contraintes ayant déterminé certains paramètres de notre recherche, la méthode d’analyse des 

résultats ainsi que notre avis sur la validité de l’évaluation. 

2.1.1 Maquette et siège 

L’évaluation a lieu dans la maquette grandeur nature de la cabine d’avion CSeries, située dans les 

locaux de l’entreprise Bombardier à Montréal. La température ambiante y est de 21o Celcius. Le 

document d’ingénierie détaillant les dimensions des sièges et de la maquette est disponible à 

l’Annexe 11. La rangée de trois sièges utilisée correspond à la rangée triple appelée « Standard 

Triple Seat » sur ce même document. Elle fait partie de la classe économique.  

Les dimensions principales du siège sont présentées au Tableau 3-18 de l’Annexe 12. Certaines 

proviennent du document de l’Annexe 11 et d’autres ont été mesurées directement sur le modèle 

numérique en trois dimensions dont on peut voir une image à la Figure 3-6 de l’Annexe 12. 

Composantes du siège 

La Figure 2-1 présente une image des sièges utilisés lors du test. Ses principales composantes 

sont les suivantes : une assise, un dossier, un appui-tête, deux appui-bras, une pochette pour 

magazines, une tablette repliable et un carré gris simulant un écran (non fonctionnel) sur l’arrière 

de l’appui-tête. Le siège ne possède pas de repose-pied. Il ne possède pas non plus de ceinture de 

sécurité. Un seul ajustement est possible, soit l'inclinaison du dossier. Un bouton à cet effet est 

situé sur la partie avant intérieure de l'appui-bras (voir Figure 2-2). Des magazines et couvertures 

remplissent les pochettes. Ils peuvent être utilisés respectivement lors des activités de lecture et 
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de repos dont il sera question à la Section 1.5.3. On accroche des écouteurs afin de permettre aux 

sujets d’en simuler l’utilisation. Le revêtement du siège est en cuir de couleur bleu foncé 

comprenant une portion grise au centre. Les appuis-bras sont gris ; la portion plus foncée est 

recouverte de caoutchouc et la portion pâle à l’extrémité est recouverte de métal. 

 
 

Figure 2-1 : Sièges d’avion utilisés lors du test 

 

Figure 2-2 : Bouton sur l’appui-bras pour l’inclinaison du dossier 
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2.1.2 Dimensions anthropométriques 

La prise des dimensions anthropométriques (SECTION – 0 du questionnaire) doit être simple et 

rapide. Ces dimensions ont été prises à l’aide d’un ruban à mesurer, faute de posséder un 

anthropomètre. Les sujets étaient assis sur un banc placé à l’extérieur de la maquette et ajustable 

en hauteur par la rotation de l’assise supportée par une vis,. Ils devaient retirer leurs chaussures, 

s’adosser au mur et plier leurs genoux à 90 degrés. On estime une erreur de plus ou moins 1 cm 

sur les mesures. Si l’on n’assoit pas le sujet directement dans le siège pour prendre ces mesures, 

c’est qu’il ne doit pas voir le siège d’avion avant le début de l’évaluation dans la maquette. Ceci 

pourrait en effet fausser sa première impression du siège et par conséquent sa réponse au 

questionnaire à la SECTION – 1 : Première impression.  

2.1.3 Sujets1 

Les participants à cette étude sont des employés de Bombardier ayant réalisé le test pendant leurs 

heures de travail. Le temps alloué au test a été compté comme du temps travaillé de sorte que les 

sujets n’ont pas reçu de compensation financière supplémentaire. Le seul critère d’exclusion était 

le fait de n’avoir jamais voyagé en avion. On souhaite en effet que les sujets jugent le confort du 

siège d’avion en fonction de leur expérience précédente. 

Chaque test était réalisé par groupe de trois sujets, permettant une meilleure gestion par 

l’évaluatrice. Le numéro du sujet est lié au siège qu’il occupe. Ainsi, le sujet 3 est près du hublot, 

le 2 est au milieu et le 1 est près de l’allée. Des lettres sont ajoutées aux chiffres désignant chaque 

sujet afin de différencier la séance de test à laquelle chacun a pris part. On a dû faire un test à 

deux sujets et un à quatre sujets suite à l’absence non prévue d’un sujet. Ce fait peut être constaté 

au Tableau 2-1 rassemblant les données biographiques des sujets selon l’horaire de la séance de 

test à laquelle ils ont participé. Le sujet supplémentaire lors de la dernière séance y est identifié 

par le nombre 3* et l’on explique qu’il était assis près du hublot et seul sur la rangée de sièges 

                                                 

1 Le certificat d’approbation du comité d’éthique de la recherche sur des sujets humains est présenté à l’Annexe 15.  
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(correspondant aussi au Standard Triple Seat de l’Annexe 11) immédiatement en arrière des trois 

autres sujets.  

Tableau 2-1 : Sommaire des données biographiques 

 

 

Le siège de l’avion CSeries est destiné à une population nord américaine, d’âge adulte et de 

diverses professions. Il est aussi souhaitable d’avoir quelques sujets gauchers pour tester 

l’interférence des voisins lors de différentes activités nécessitant l’usage de la main dominante.  

Le Tableau 2-2 présente la répartition des sujets en fonction du sexe et de l’âge. Le nombre de 10 

femmes et 8 hommes s'approche de façon acceptable de l'objectif d'un groupe constitué d’une 

moitié d’hommes et d’une autre moitié de femmes. L’échantillon possède beaucoup de sujets 

dans la tranche de 20-30 ans et aucun dans la tranche des 50-60 ans. Cette répartition s’explique 

par le fait que les jeunes employés de Bombardier ont plus de temps à accorder à des activités 

externes à leur travail puisqu’ils ont moins de responsabilités. 
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Tableau 2-2 : Répartition des sujets selon le sexe et l’âge 

 

2.1.4 Contexte d’évaluation 

Le fait que le test se déroule dans une maquette et non en vol réel ainsi que la configuration de 

cette même maquette limite les éléments du contexte qu'il est possible d'évaluer en fonction du 

confort. Par exemple, on peut seulement évaluer le confort statique. Le climat est différent du 

climat en vol, autant en termes de bruit, de température, de pression et de luminosité. Il n’est pas 

non plus possible de reproduire l’inclinaison de l’appareil lors des phases de décollage et 

d’atterrissage. Soulignons que l’évaluation du confort dans cette recherche s’attarde au rapport 

avec le siège et non à une expérience globale de confort qui inclut les services en vol 

(divertissement, nourriture), l’interaction avec le personnel de bord, les transferts, la récupération 

des bagages et les délais.  

2.1.5 Activités réalisées par les sujets 

Les activités réalisées lors de l’évaluation sont: 1- position TTL, 2- manger, 3- lire et écrire à 

l’ordinateur (on passera l’ordinateur aux sujets à tour de rôle), 4- dormir, 5- entrer et sortir du 

siège et 6- écrire à la main. L’activité d’écriture à la main est prise en compte par le simple fait 

que les sujets remplissent le questionnaire. Elle est effectuée simultanément aux autres activités ; 

on n’alloue donc pas de moment spécifique à sa réalisation. L’ordinateur portable étant 

fréquemment utilisé par les passagers en avion, il est important d’inclure cette activité. Notons 

que la présence d’écouteurs permettra aux sujets de tester leur utilisation lors des différentes 

activités. 

2.1.6 Temps d’évaluation 

L’activité de TTL est d’une durée de 20 minutes. Les trois activités subséquentes ne dureront que 

cinq minutes chacune puisque l’on souhaite restreindre la durée totale du test. L’activité d’entrée 

et sortie est d’environ 30 secondes. 
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2.1.7 Séance de test 

Le déroulement du test comporte une phase de préparation avant l’arrivée des sujets, puis une 

portion réalisée à l’extérieur de la maquette suivie de la dernière portion réalisée à l’intérieur de 

la maquette. La séquence décrivant précisément le déroulement d’une séance de test ainsi que la  

préparation qui la précède est disponible à l’Annexe 10. La durée totale de la séance de test, sans 

inclure la préparation, est d’environ deux heures.  

Dans le cas d’un siège d’avion, certaines contraintes supplémentaires peuvent affecter l’espace 

disponible et causer des cas défavorables qui s’ajoutent à ceux décrits au Tableau 1-2 et qu’il est 

impératif d’évaluer. C’est pour cette raison que l’on choisit d’ouvrir le porte-bagage situé au-

dessus des sujets. Ceci restreint au maximum l’espace disponible lors de l’activité d’entrée et 

sortie du siège. La position du dossier du siège avant est un autre facteur affectant grandement 

aussi bien l’espace disponible pour les jambes que les possibilités d’utilisation de la tablette. Il est 

donc essentiel que pour chaque activité du sujet, l’expérimentateur permette l’évaluation du 

confort autant avec le dossier du siège avant relevé qu’incliné. L’expérimentateur peut facilement 

incliner ou redresser manuellement chacun des dossiers des sièges. Tous les dossiers doivent 

cependant être en position relevée lors de l’activité de TTL puisque dans ce cas, la position du 

dossier est imposée par les règles de sécurité. Le fait de remplir au maximum la pochette du siège 

avant en utilisant une couverture et des magazines simule une situation plausible où l’espace 

disponible pour les jambes est réduit.  

Le Tableau 2-3 résume l’organisation liée à chacune des activités réalisées par le sujet lors de 

l’évaluation.  
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Tableau 2-3 : Détails des activités réalisées lors de l'évaluation 

 

Une caméra vidéo est utilisée pour filmer le déroulement de la séance et une horloge permet 

d’indiquer l’heure aux sujets, information nécessaire pour remplir le questionnaire d’inconfort. 

Un formulaire de consentement, disponible à l’Annexe 13, ainsi qu’un questionnaire, présenté à 

l’Annexe 3, sont distribués aux sujets en version française ou anglaise. 

2.1.8 Contraintes 

Pour des raisons de confidentialité, l’accès aux locaux de Bombardier est restreint. Ainsi, les 

sujets de la recherche sont tous des employés de Bombardier, soit des professionnels en majeure 

partie ingénieurs, ce qui n’est pas représentatif de la population cible.  

Le choix des sujets était aussi limité par la correspondance entre les heures de disponibilité des 

employés et la disponibilité de la maquette. 

Afin de pouvoir appliquer l’évaluation à répétition lors du processus de conception itératif, on 

réalise des choix tendant à minimiser les ressources nécessaires. C’est pourquoi on choisit un 

faible nombre de participants et l’on détermine le temps d’évaluation en fonction du minimum 

nécessaire à l’évaluation de l’inconfort (voir Section 1.5.4). De plus, l’analyse des résultats sera 

répétée à chaque évaluation et devra être effectuée rapidement. Elle ne peut donc pas comporter 

d’analyse statistique complexe. 

Notons aussi que la reproduction de l’environnement réel de vol est limitée par ce qu’offre la 

maquette. 
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2.1.9 Méthode d’analyse des résultats 

Nous préciserons ici la méthode d’analyse des résultats des sections du questionnaire évaluant 

l’Inconfort pendant le test et du Confort. Rappelons que dans le but de permettre une exécution 

du test pour chaque itération de conception, on cherche à rendre l’analyse des résultats simple et 

rapide. Ceci doit être fait en s’assurant de respecter le quatrième objectif de la recherche qui est 

de guider les concepteurs dans la conception du prototype suivant. L’analyse des résultats 

révèlera donc les commentaires les plus importants ainsi que leur lien avec les caractéristiques du 

siège. La Figure 2-3 résume la façon dont on détermine l’importance des commentaires après le 

recueil de ce que les sujets ont écrit dans leurs questionnaires dans les sections d’évaluation de 

l’Inconfort pendant le test et du Confort. Les critères que nous utilisons pour déterminer 

l’importance des commentaires sont les suivants : 

Niveau de détail : le sujet formule son opinion sur une caractéristique par une description plus 

détaillée plutôt que par quelques mots ou un crochet.  

Répétition : le même commentaire est mentionné par plusieurs sujets ou le même sujet mentionne 

un commentaire à la fois dans la grille d’inconfort et dans la feuille d’évaluation du confort. 

Degré de sévérité : l’échelle de sévérité utilisée lors de l’évaluation de l’inconfort permet 

d’identifier les inconforts les plus sévères (de 3 : inconfort modéré à 7 : inconfort intolérable) et 

donc méritant l’attention du concepteur, et ce même s’ils n’ont été relevés que par un sujet. 

La Figure 2-3 désigne aussi deux étapes où notre jugement intervient : 

Regrouper et classifier les commentaires : les sujets font des descriptions écrites semblables 

qu’ils formulent différemment mais que l’on regroupe sous une même expression.  

Niveau de détail : les commentaires trop vagues ou constitués d’une simple marque tel un crochet 

ou une croix et non de mots ne sont pas pris en considération.  
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Figure 2-3 : Détermination de l’importance des commentaires 

Les commentaires recueillis dans les sections d’évaluation de l’Inconfort pendant le test et du 

Confort sont regroupés du Tableau 3-7 au Tableau 3-14 à la Section 0 selon la composante du 

siège à laquelle ils font référence. Ces tableaux regroupent les numéros de sujets ayant émis des 

commentaires semblables. Puisque chaque sujet rédige ses commentaires de façon différente, 

nous avons dû trouver une formulation générale. Nous avons aussi rassemblé les commentaires 

des sujets selon la composante du siège la plus appropriée. Par exemple lorsqu’un sujet a écrit 

une opinion concernant le dossier sous la composante « liberté de mouvement», elle sera 

présentée dans le tableau des commentaires liés au dossier. Précisons que l’on n’a pas répertorié 

le fait qu'un sujet ait simplement mis un crochet ou son équivalent à côté d’une caractéristique du 

siège. En effet, on cherche à recenser ce à quoi les sujets accordent le plus d’importance et donc 

ce qu’ils prennent le temps de commenter plus en détail. 
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2.1.10  Validité de l’évaluation 

Du point de vue ergonomique 

Notre évaluation s’attarde au rapport de l’usager avec le siège. Bien que les conditions dans la 

maquette ne soient pas celles d’un vol réel, ce paragraphe précise comment les principales 

conditions touchant l’environnement, la tâche et le temps recréent de façon réaliste cette portion 

de l’expérience de vol qu’est la relation de l’usager avec le siège.  

Le bruit, la température, la pression, la vibration, la luminosité et l’inclinaison (lors du décollage 

et de l’atterrissage) sont des facteurs qui peuvent influer sur la perception du confort du siège (tel 

que mentionné à la Section 1.5.2). La maquette utilisée lors de notre expérimentation ne peut ni 

vibrer, ni s’incliner et les conditions ambiantes de température et de pression sont celles d’une 

pièce normale. À notre avis, cette ambiance habituelle pour le sujet lui permet de se concentrer 

sur ses sensations liées au confort et à l’inconfort du siège. De plus, la maquette recrée la cabine 

des passagers dans son aspect et sa taille réels. Le protocole d’évaluation vise aussi à recréer les 

activités réalisées en vol et par conséquent les postures adoptées. En effet, la tâche effectuée par 

le sujet a un impact sur sa posture et la dynamique de son corps, ce qui influence son évaluation 

du confort du siège (voir Section 1.5.3). Aussi, le temps d’évaluation ne correspond pas au temps 

réel de vol, ce qui est aussi imposé par les restrictions dues au contexte de conception itérative. 

Nous avons donc choisi un temps d’évaluation suffisant pour permettre au sujet d’évaluer à la 

fois le confort et l’inconfort, sachant que l’évaluation faite après une période assise de 20 minutes 

comprend 82,5% de la variance du score de confort (voir Section 1.5.4). Nous croyons ainsi avoir 

tenu compte de suffisamment d’éléments pour recréer de façon réaliste le rapport de l’usager 

avec le siège et lui permettre d’identifier des caractéristiques du siège liées au confort et à 

l’inconfort . Nous estimons donc que l’évaluation subjective du confort et de l’inconfort réalisée 

est valide. Si toutefois l’on disposait d’une maquette reproduisant un environnement de vol de 

façon encore plus réaliste, il serait pertinent de l’utiliser dans la conduite de l’évaluation. 

Du point de vue des objectifs de la recherche 

Jusqu’à maintenant, les évaluations de confort de sièges de Bombardier ont été réalisées sur un 

modèle dont la conception est presque finalisée. Ainsi, les résultats ne seront applicables en 

majeure partie que sur le prochain modèle de siège. Notre évaluation étant réalisée en cours de 
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conception sur divers prototypes intermédiaires, elle permettra d’améliorer le confort du siège à 

plus courte échéance. Le Global UCT Seat Evaluation, créé par Bombardier (2008) et présenté à 

l’Annexe 8, fut réalisé avec 26 sujets, nécessitant beaucoup de ressources en termes de  personnel 

(seul les employés peuvent servir de sujets) et de temps dédié à l’évaluation. On peut aussi 

questionner les résultats de l’analyse de ce questionnaire qui est réalisée en regroupant les 

réponses sous forme de pourcentages et de moyennes. De plus, ce questionnaire demande aux 

sujets soit d’évaluer des caractéristiques prédéterminées du siège, soit de donner une opinion 

générale du confort du siège. Notre questionnaire a l’avantage de laisser au sujet la liberté 

d’identifier les caractéristiques du siège qui selon lui sont plus fortement liées au confort. À 

travers les commentaires les plus fréquents, on pourra ainsi faire ressortir les changements 

prioritaires à apporter au prototype dans l’optique de concevoir un siège confortable. 
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CHAPITRE 3 ANALYSE DES RÉSULTATS ET DISCUSSION DE 

L’ÉVALUATION DU SIÈGE 

Les résultats sont présentés dans un ordre correspondant à celui du questionnaire et suivis de 

notre interprétation. Lorsque certaines sections du questionnaire contiennent des données qui sont 

utilisées conjointement dans l’interprétation des résultats, le sous-titre du paragraphe contient le 

nom des sections regroupées. On présente ensuite un résumé de l’analyse puis une discussion 

générale portant sur les résultats de l’évaluation, le protocole d’évaluation ainsi que sur les 

modifications apportées au questionnaire.  

3.1 Résultats et Analyse 

3.1.1 Section – 1 : Informations personnelles et inconfort avant le test 

Concernant l’évaluation de l’inconfort avant le test, seulement deux sujets ont fait part 

respectivement d’un mal de cheville ou d’épaule. Les zones du corps qui sont le siège de ces 

inconforts n’ont toutefois pas été identifiées à nouveau lors de l’évaluation de l’inconfort pendant 

le test. Les sujets n’y ont pas non plus fait référence dans leurs commentaires. Ces inconforts au 

départ ne semblent donc pas avoir influencé l’évaluation de l’inconfort du siège. 

Le Tableau 3-1 et le Tableau 3-2 présentent les informations personnelles concernant 

l’expérience de vol.  
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Tableau 3-1 : Informations personnelles concernant l’expérience de vol 

  

Tableau 3-2 : Informations personnelles concernant l’expérience de vol (suite) 
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On constate que la majeure partie des sujets, soit treize (13) d’entre eux, ont effectué plus de cinq 

(5) vols dans les trois (3) dernières années. De plus, tous voyagent habituellement en classe 

économique et la moitié d’entre eux ont déjà voyagé dans une classe supérieure. Les résultats de 

l’évaluation de la première impression (SECTION – 2) ainsi que de l’expérience globale et de 

l’impression finale (SECTION – 5) pourront être comparés à l’expérience de vol afin de voir si 

l’on peut détecter une influence de cette expérience sur l’évaluation du siège par les sujets.  

3.1.2 Section – 2 : Première impression 

On a comparé la première impression visuelle à la première impression en position assise du sujet 

par rapport à son expérience du confort des sièges d’avions. Le Tableau 3-3 juxtapose les 

réponses obtenues dans les deux cas. La dernière colonne de droite indique s’il y a eu une 

variation entre la première impression visuelle et la première impression en position assise. 

Lorsque l’impression s’est « dégradée », le sujet trouve le siège moins confortable que ce qu’il 

avait jugé en le regardant. L’inverse est indiqué par le mot « améliorée ». On a aussi inclus les 

commentaires des sujets lorsqu’ils en ont écrits. Ces commentaires recoupent ceux qui ont été 

faits dans les sections d’évaluation de l’inconfort et du confort. Ils sont donc inclus dans les 

résultats présentés aux Sections 3.1.4 et 3.1.5.  

Tableau 3-3 : Première impression visuelle et en position assise 
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On constate que trois (3) sujets ont perçu une amélioration alors que cinq (5) ont perçu une 

dégradation. C’est donc que pour huit (8) sujets sur dix-huit (18), leur première impression 

visuelle ne concorde pas avec leur première impression lorsqu’ils s’assoient. Ces variations se 

maintiennent toutefois entre des impressions d’un confort moindre ou égal à ce qui a déjà été 

expérimenté. Bien que six (6) sujets sur dix-huit (18) trouvent le siège aussi confortable que ce 

qu’ils ont expérimenté à première vue, la grande majorité, soit quatorze (14) sur dix-huit (18) le 

trouvent moins confortable une fois qu’ils y prennent place. Cette conclusion est valable autant 

pour les sujets qui ont déjà voyagé en classe affaires ou première classe (la moitié des sujets 

selon le Tableau 3-1) que pour les sujets qui ont toujours voyagé en classe économique. La 

première impression des sujets ne semble pas influencée par leur position, soit près du hublot, au 

centre ou près de l’allée.  

3.1.3 Section – 2 : Première impression et Section – 5 : Expérience globale 

Le Tableau 3-4 présente l’impression finale de confort en position assise des sujets par rapport à 

leur expérience des sièges d’avion. Les sujets ont rempli cette portion du formulaire à la fin de 

l’évaluation alors qu’une heure (plus ou moins dix minutes) s’était écoulée depuis qu’ils avaient 

donné leur première impression en position assise. Le Tableau 3-4 comporte aussi les réponses 

aux questions concernant cette première impression en position assise. Les colonnes « Plus » et 

« Ne sais pas » ne comportent pas de réponses et sont donc éliminées pour faciliter la 

comparaison avec l’impression finale. La colonne « Variation» désigne la variation entre la 

première impression en position assise et l’impression finale. 
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Tableau 3-4 : Première impression et impression finale en position assise 

 

 

En ce qui a trait à l’impression finale, onze (11) des dix-huit (18) sujets, et donc la majorité de 

ces derniers, trouve le siège moins confortable que ceux dont ils ont précédemment fait 

l’expérience. Seulement un sujet le trouve plus confortable. Concernant les variations observées 

dans l’évaluation de l’impression de confort entre la première impression en position assise et 

l’impression finale, on dénote six (6) cas où l’impression de confort s’est améliorée et deux (2) 

cas où elle s’est dégradée. C’est donc que pour huit (8) sujets sur dix-huit (18), la première 

impression en position assise ne concorde pas avec l’impression finale. Ces variations sont 

partagées entre les sujets qui ont déjà voyagé en classe affaires ou première classe et ceux qui ont 

toujours voyagé en classe économique (voir Tableau 3-1). Ces expériences précédentes n’ont pas 

une influence apparente sur les résultats présentés ici. L’impression finale des sujets ne semble 

pas influencée par leur position, soit près du hublot, au centre ou près de l’allée.  

En ce qui concerne l’impression finale, le siège est jugé moins confortable que ce que les sujets 

ont déjà vécu en rapport avec un siège d’avion.  

Les évaluations de l’Expérience globale par chacun des sujets sont regroupées au Tableau 3-5. 

Nous avons construit l’échelle d’évaluation tel qu’expliqué au Erreur ! Source du renvoi 



   

 

67 

introuvable., Section 1.6.6. Des études ont démontré l’importance de chacun des énoncés 

évalués en lien avec le confort. C’est pourquoi nous avons choisi de cibler rapidement, à travers 

l’ensemble des résultats, un certain niveau d’accord avec un énoncé en relevant les chiffres entre 

5 et 7. Ces chiffres correspondent aux réponses variant de « un peu d'accord » à « totalement 

d'accord » avec l’énoncé. Ils ont été mis en gris au Tableau 3-5. 

Tableau 3-5 : Expérience globale  

 

Les trois énoncés avec lesquels les sujets semblent le plus en accord sont «  Ce siège est simple 

d’utilisation » (17/18 sujets), « L’apparence de ce siège me plaît » (10/18 sujets) et « Ce siège est 

suffisamment spacieux » (9/18 sujets). Notons que bien que l’apparence du siège plaise aux 

sujets, le siège dans son ensemble ne leur plaît pas puisque peu d’entre eux (3/18) montrent un 

certain degré d’accord avec l’énoncé « Ce siège me plaît ». Pour chacun des énoncés « Je ressens 
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un bien-être dans ce siège » et « Je me sens détendu dans ce siège », seuls trois sujets sont un peu 

ou modérément d’accord.  

3.1.4 Section – 3 : Évaluation de l’inconfort – pendant le test  

Le Tableau 3-6 présente plus précisément les inconforts auxquels les sujets ont accordé une note 

de trois (3 : inconfort modéré : l’inconfort est clairement ressenti mais peut être toléré) ou plus 

sur l’échelle de sévérité. Ils sont classés selon la « Cause », qui décrit la caractéristique du siège 

causant cet inconfort. La colonne « Sensation » décrit l’inconfort et la colonne « Évolution » est 

ajoutée en complément à la colonne de « Sévérité » afin de donner un peu plus de détail sur 

l’évolution de la sensation d’inconfort, à savoir si elle a persisté au long du test, si elle a 

augmenté ou diminué ou si elle n’a été que temporaire. Ce tableau nous permet de dénoter trois 

causes récurrentes d’inconfort. Celle qui est mentionnée par le plus grand nombre de sujets, soit 

cinq (5) sujets, est le fait que le coussin du dossier soit trop ferme. La sévérité maximale de 

l’inconfort qui est attribuée à cette cause est de 5. Trois (3) sujets ont éprouvé un inconfort 

persistant dû à un manque de soutien du dossier et la sévérité maximale attribuée est de 6. Ce 

niveau de sévérité est le plus élevé de tous les niveaux attribués aux inconforts. Trois (3) sujets 

ont ressenti un inconfort causé par un coussin de l’assise trop ferme. Les autres causes 

d’inconfort n’ont été mentionnées que par un (1) ou deux (2) sujets et ont obtenu un degré de 

sévérité maximal de 4. 

Rappelons que tous les commentaires provenant de la portion d’évaluation de l’inconfort pendant 

le test (SECTION – 3) seront aussi présentés du Tableau 3-7 au Tableau 3-14 et identifiés en 

mettant le numéro du sujet en gras. 
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Tableau 3-6 : Inconforts de sévérité 3 (inconfort modéré) et plus 

 

3.1.5 Section – 4 : Confort 

Les commentaires recueillis dans les sections d’évaluation de l’Inconfort pendant le test et du 

Confort sont regroupés dans des tableaux selon les principales composantes du siège telles que 

divisées dans le questionnaire, soit l’assise, le dossier, l’appui-bras, l’appui-tête, le repose-pied, la 

liberté de mouvement, le matériau et revêtement, les ajustements et les autres (Tableau 3-7 à 

Tableau 3-14). L’objectif de cet exercice est d’identifier les commentaires importants liés aux 

caractéristiques du siège. Des précisions sur la méthode d’analyse de ces commentaires ont été 

fournies à la Section 2.1.9. 

Lorsqu’une partie du commentaire du sujet n’est pas incluse dans la formulation générale à la 

colonne « Commentaires et dimensions anthropométriques » et qu’elle est jugée pertinente, elle 

est conservée entre parenthèses à côté du chiffre désignant ce même sujet à la colonne « Sujets 

ayant émis ce commentaire ». 
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Les sujets n’ont pas émis de commentaires sur tous les aspects du siège. Ainsi, le total 

apparaissant à la colonne de droite de chaque tableau représente le nombre de sujets ayant écrit le 

commentaire.  

Les commentaires provenant du questionnaire d’inconfort sont tirés de la case « Selon vous, 

quelle en est la cause » de la grille d’évaluation puisque ces causes d’inconfort font référence aux 

caractéristiques du siège. Lorsque le numéro de sujet est mis en gras, c’est qu’il a exprimé ce 

commentaire dans la grille d’inconfort. Lorsque le numéro de sujet est souligné, le commentaire 

apparaît à la fois dans la grille d’inconfort et dans les feuilles d’évaluation du confort pour ce 

même sujet. Lorsque certaines dimensions anthropométriques sont en lien avec un commentaire, 

elles ont été ajoutées pour chaque sujet ayant émis la remarque dans une zone grise du tableau.  

Les tableaux regroupent les commentaires « Positifs (+) » et « Négatifs (-) ». Dans chacune de 

ces catégories, les commentaires sont classés de haut en bas en fonction de ceux qui ont un plus 

grand total de sujets, dans le but de faciliter l’interprétation des résultats et les recommandations. 

Chaque tableau est suivi de notre interprétation. Certains commentaires ne font pas l’objet 

d’interprétation. Ceci est dû au fait qu’ils sont clairs et directs. 
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Assise 
 
Le Tableau 3-7 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant l’assise. 

Tableau 3-7 : Commentaires liés à l'assise 

 

Presque tous les sujets, soit seize (16) sur dix-huit (18) ont fait des commentaires au sujet de la 

fermeté de l'assise. Douze (12) d'entre eux la considèrent trop ferme. Deux (2) sujets dont la 

hauteur des genoux est de 480 mm et 510 mm respectivement ont apprécié la hauteur de l'assise 

alors qu'un (1) sujet ayant une hauteur de genoux à 500 mm l'a trouvée trop haute. La hauteur de 

l'assise semble plus adaptée aux sujets dont la hauteur de genoux est d'environ 500 mm ou plus. Il 
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aurait toutefois été plus adéquat de lier la hauteur de l’assise à la hauteur de la zone située à 

l’arrière des genoux que l’on nomme creux poplité, une modification apportée dans la seconde 

version du questionnaire. Des sujets dont la mesure des genoux à l'arrière des fesses est de 600 

mm ou plus auraient préféré une assise plus profonde alors qu'un (1) sujet pour qui cette même 

dimension est de 530 mm a trouvé l'assise trop profonde. La nouvelle version du questionnaire 

recommande plutôt la mesure de la longueur des fesses au creux poplité, plus adéquate pour 

considérer la portion de la jambe supportée par l’assise. Cinq (5) sujets ont apprécié la largeur de 

l’assise, dont un (1) ayant mentionné que c’était toutefois le minimum acceptable. Il aurait été 

pertinent de recueillir aussi des données anthropométriques sur la largeur maximale des hanches 

lorsque le sujet est assis. Ceci aurait permis d’évaluer pour quelle largeur de hanches l’assise 

devient trop étroite. Cet ajout est fait dans la nouvelle version du questionnaire dont les versions 

française et anglaise sont présentées à l’Annexe 14. 
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Dossier  

Le Tableau 3-8 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant dossier. 

 

Tableau 3-8 : Commentaires liés au dossier 
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Les préférences concernant la largeur du dossier ne semblent pas être en lien direct avec la 

largeur des épaules. En effet, la largeur d’épaules des deux (2) sujets ayant trouvé le dossier trop 

étroit (410 et 460 mm) est comprise dans la plage de largeur d’épaules (entre 340 et 470 mm) des 

quatre (4) sujets ayant apprécié la largeur du dossier. Les commentaires les plus fréquents 

concernent le manque de soutien au bas du dos, une trop grande fermeté du coussin ainsi qu'une 

position assise trop droite lorsque le dossier est complètement relevé (en TTL). Deux (2) sujets 

ont trouvé que le haut du dossier était trop avancé alors qu'un (1) sujet l'a trouvé trop reculé. La 

hauteur des épaules en position assise de ces sujets est respectivement de 700, 620 et 600mm. 

Suite à de tels commentaires, on peut considérer modifier la courbure du dossier. Il est à noter 

que trois (3) sujets ont trouvé la position inclinée confortable et qu’un (1) sujet a écrit qu'il aime 

la fermeté du coussin. Un (1) sujet a émis une remarque intéressante, soit qu'il n'y avait pas 

d'appuis latéraux. Ici nous estimons que par ce commentaire, le sujet affirme qu'un support du 

dos par des appuis latéraux rendrait le siège plus confortable. 
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Appui-bras 
 
Le Tableau 3-9 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant l’appui-bras. 
 

Tableau 3-9 : Commentaires liés aux appuis-bras 

 

Concernant la largeur des appuis-bras, les avis sont partagés. Ils ne sont toutefois pas assez larges 

lorsque deux personnes doivent y déposer leurs avant-bras. Neuf (9) sujets trouvent les appuis-

bras trop bas. Un (1) sujet affirme les trouver trop hauts, ce qui semble être lié plutôt à une 

préférence de position puisque la mesure entre le dessous de ses cuisses et le coude (240 mm : 

mesurée en soustrayant la distance du coude à l'épaule de la hauteur des épaules assis) est 
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comprise dans la plage de mesures correspondantes pour les sujets ayant trouvé l'appui-bras trop 

bas (entre 230 et 280 mm). L'appui-bras est toutefois à une bonne hauteur pour deux (2) sujets 

plus petits (mesure entre le dessous de ses cuisses et le coude entre 180 et 230 mm). Il importe de 

souligner que l’on a dû faire une soustraction de mesures anthropométriques pour obtenir la 

hauteur du coude assis. Ceci peut induire des erreurs et il est donc préférable de mesurer 

directement la hauteur du coude en position assise, ce que l’on fait dans la nouvelle version du 

questionnaire. La préférence en terme de largeur entre les appuis-bras ne semble pas dépendre de 

la largeur des épaules du sujet mais plutôt d'une préférence personnelle sans doute liée à la 

position adoptée. Les appuis-bras sont jugés trop courts par un (1) sujet dont la mesure du coude 

à la pointe du doigt du milieu (mm) est de 490 mm. Un (1) autre sujet dont la même mesure est 

de 470 mm affirme que la longueur des appuis-bras lui convient, sauf lorsqu’il souhaite adopter 

une position décontractée en étirant ses bras vers l'avant plutôt qu'en gardant ses coudes près de 

lui. La position du sujet semble influencer davantage son appréciation de la longueur de l’appui-

bras que la longueur de son coude à la pointe de son doigt du milieu. Les appuis-bras sont aussi 

trop fermes selon l’avis de trois (3) sujets et peuvent s’avérer gênants lors de l’inclinaison du 

siège. D'autres commentaires pertinents principalement en lien avec le revêtement de l'appui-bras 

sont aussi recueillis dans ce tableau. 
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Appui-tête 
 
Le Tableau 3-10 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant l’appui-tête. 
 

Tableau 3-10 : Commentaires liés à l'appui-tête 

 

Onze (11) sujets trouvent l'appui-tête trop bas (hauteur en position assise entre 810 et 1000 mm) 

et pour cinq (5) d’entre eux, dont la hauteur en position assise est de 930 mm ou plus, il était 

carrément inutilisable. Deux (2) des sujets ayant trouvé l'appui-tête trop bas ont aussi mentionné 

qu'il n'était pas assez avancé (1B et 3C). Si l'appui-tête ne convient pas aux sujets très grands, il 

ne semble pas non plus convenir au sujet 3F, plus petit, dont la hauteur en position assise est de 

660 mm. Ce dernier dit qu'il n'y a "pas d'appui-tête", ce qu'on peut interpréter comme un manque 
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de soutien à la hauteur de sa tête. Six (6) autres sujets signalent un manque de soutien de l'appui-

tête, dont deux (2) de façon générale et quatre (4) en position droite (activité de TTL). Les 

hauteurs assises de ces sujets varient entre 800 mm et 840 mm. Mentionnons que deux (2) des 

sujets ayant relevé un manque de soutien en position droite sont comptabilisés parmi les sujets 

ayant trouvé l'appui-tête trop bas. Cinq (5) sujets ont trouvé l'appui-tête trop ferme. De bonnes 

suggestions ont été émises à l'effet que cette partie du siège devrait permettre de s'appuyer sur les 

côtés, devrait pouvoir s'incliner et devrait pouvoir accommoder la tête malgré le port d'une queue 

de cheval, barrette ou autre accessoire. 

Repose-pied 

Certains sujets ont mentionné qu'il n'y avait pas de repose-pied et deux (2) seulement ont affirmé 

qu'ils en aurait voulu un.  



   

 

79 

Liberté de mouvement 
 

Le Tableau 3-11 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant la liberté de 

mouvement des sujets. 

Tableau 3-11 : Commentaires liés à la liberté de mouvement 

 

Neuf (9) sujets ont trouvé l'espace pour les jambes insuffisant. Ils ne décrivent pas la position 

qu'ils adoptent en émettant ce commentaire, position qui doit certainement influer sur leur 

appréciation de l’espace. Aussi, un (1) sujet a affirmé avoir assez d'espace pour étendre ses 

jambes. Deux (2) sujets s'étant plaints du manque d'espace pour les jambes (2A, 1F) ont aussi 

souligné qu'il est difficile ou impossible de croiser les jambes, sans toutefois donner plus de 
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précision. Notons aussi que quatre (4) sujets ont trouvé le coffre à bagages trop bas, dont un (1) 

sujet de 1,52 m, soit le plus petit sujet. Le tableau présente d’autres commentaires qui font plutôt 

allusion à des situations où le sujet est en mouvement ou adopte une position choisie. Des sujets 

ont souligné que l’inclinaison du siège avant restreint l’accès à la pochette pour magazines et nuit 

à l’utilisation de l’ordinateur portable ainsi qu’aux mouvements d’entrée et de sortie.  

Matériau et revêtement 

Le Tableau 3-12 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant le revêtement du 

siège. Il est pertinent considérer chacun d’eux puisqu'ils portent sur des aspects différents. 

Tableau 3-12 : Commentaires liés au matériau et revêtement 

 

Plusieurs commentaires se contredisent. Deux (2) sujets aiment la couleur alors qu'un autre dit ne 

pas l'aimer. Cinq (5) sujets apprécient globalement le revêtement alors que deux (2) critiquent 

son apparence de faible qualité et un (1) son apparence sévère. Un (1) sujet dénote l’aspect peu 

élégant des coutures alors qu’un (1) autre affirme ne pas les sentir. Toutefois, tout commentaire 

négatif n'a pas nécessairement sa contrepartie positive. Ainsi, trois (3) sujets ont fait ressortir le 

manque d'aération du matériau et trois (3) autres ont jugé ce même matériau trop glissant. Deux 

sujets (2) ont remarqué des pièces d'aluminium apparentes sur le siège avant. 
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Ajustements 
Le Tableau 3-13 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant les ajustements du 

siège. 

Tableau 3-13 : Commentaires liés aux ajustements 

 

Sur ce modèle de siège, un seul ajustement est possible, soit l'inclinaison du dossier. Six (6) 

sujets ont confirmé la facilité d'utilisation de ce mécanisme. Deux (2) sujets trouvent toutefois 

que le fait de l’actionner demande un effort trop grand. Bien que deux (2) sujets trouvent la 

transition de position fluide, deux (2) autres mentionnent que le dossier a tendance à se redresser 

complètement de façon brusque. Les appuis-bras peuvent aussi être relevés, sauf l'appui-bras 

donnant sur l'allée. Le glissement vers l'avant de l'assise lors de l'inclinaison du dossier est une 

particularité de ce siège. Trois (3) sujets apprécient cette particularité, deux (2) ne l'apprécient pas 

et un (1) en est étonné. De l’avis du responsable des sièges du CSeries chez Bombardier, certains 

jeux et craquements sont dus au fait que le siège n'est qu'un prototype. La version finale doit se 

plier aux normes de sécurité et sera donc plus solide. Seuls deux (2) sujets ont commenté l'angle 

d'inclinaison du siège et leurs opinions sont contraires à savoir s'il est suffisant ou insuffisant. 
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Autres 
Le Tableau 3-14 regroupe les commentaires positifs et négatifs concernant d’autres aspects du 

siège. 

Tableau 3-14 : Commentaires dans la section "Autres" 
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De l’avis du responsable des sièges du CSeries chez Bombardier, le manque de solidité de la 

tablette ainsi que l’absence de fluidité dans son ouverture et son rangement sont dus au fait 

qu'elle est un prototype. Un (1) sujet dont la hauteur du genou est de 540 mm a mentionné qu'il y 

avait assez d'espace entre la tablette et les jambes  alors que six (6) sujets dont la hauteur du 

genou varie entre 510 et 620 mm la trouvent trop basse. Sept (7) sujets évoquent diverses raisons 

pour lesquelles le travail à l'ordinateur n'est pas confortable. Ce travail implique l'utilisation de la 

tablette ou même des genoux lorsque la tablette n'offre pas assez de place. On dénote que les 

seuls deux (2) sujets ayant apprécié le positionnement de la tablette (2D et 3F) sont un homme et 

une femme de petite taille. Il est souhaitable de considérer les diverses positions adoptées par des 

gens de tailles variées travaillant à l'ordinateur lors de la conception et du positionnement de la 

tablette par rapport au siège. Par exemple, il serait possible d’ajouter un ajustement en hauteur de 

la tablette permettant de positionner ses coudes à 90 degrés lorsque l’on tape au clavier en plus 

d’assurer un espace suffisant sur la tablette pour accueillir un ordinateur portable. Concernant la 

pochette pour magazines, deux (2) sujets l’ont trouvée difficile à ouvrir et trois (3) ont mentionné 

qu’elle est difficile d’accès lorsque la tablette est ouverte.   
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Autres suggestions / Commentaires 

Le Tableau 3-15 présente les autres suggestions et commentaires qui ont été notés dans l’espace 

du questionnaire de confort réservé à cet effet. On remarque que certains sujets en ont profité 

pour préciser des commentaires faits dans d'autres sections. C’est pourquoi certains thèmes déjà 

abordés réapparaissent. Ces commentaires sont complets en eux-mêmes et ne sont donc pas 

discutés davantage. 

Tableau 3-15 : Autres suggestions et commentaires 
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3.2 Résumé de l’analyse 

Inconfort avant le test 

L’inconfort que le sujet ressent avant le test ne semble pas avoir eu d’influence sur l’évaluation 

de l’inconfort pendant le test dans les deux cas où il était présent. L’utilité de cette portion du 

questionnaire n’en demeure pas moins justifiée. En effet, tel que défini à la Section 0, on juge 

l’importance des commentaires entre autres à l’aide de l’échelle de sévérité de l’inconfort. Cette 

échelle comporte de courtes phrases dénotant des expériences situationnelles donnant un point de 

référence commun aux sujets. L’évaluation de l’inconfort avant le test établit donc un niveau 

initial permettant la comparaison entre les sujets.  

Première impression 

Concernant la première impression, presque la moitié des sujets n’ont pas perçu le siège de la 

même façon en le regardant qu’en s’y asseyant. Il est un peu mieux perçu à première vue qu’une 

fois en position assise. Généralement, en ce qui concerne la première impression, autant visuelle 

qu’en position assise, le siège est jugé moins confortable que ce que les sujets ont déjà vécu en 

rapport avec un siège d’avion, et ce peu importe s’ils ont fait ou non l’expérience d’un siège de 

classe affaires ou de première classe. 

Impression finale 

Dans le cas de l’impression finale, on constate aussi que presque la moitié des sujets n’ont pas 

perçu le siège de la même façon en s’y asseyant pour la première fois qu’après un certain temps, 

soit à la fin du test. Indépendamment de l’expérience précédente des sujets, à la fin de 

l’évaluation, soit après une heure plus ou moins 10 minutes, ils jugent en général le siège moins 

confortable que ce qu’ils ont déjà vécu en rapport avec un siège d’avion. 

Expérience globale 

Concernant l’expérience globale, on constate que : 

- tous les sujets sauf un trouvent le siège simple à utiliser; 

- l’apparence du siège plaît à environ la moitié des sujets;  

- la moitié des sujets trouvent le siège suffisamment spacieux;  
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- le siège plaît globalement à très peu de sujets;  

- un faible nombre de sujets se sent détendu ou ressent un bien-être dans le siège. 

Inconfort pendant le test et Confort 

L’analyse des commentaires dans les sections du questionnaire portant sur l’Inconfort pendant le 

test et le Confort nous permet de faire ressortir les commentaires les plus importants pour mieux 

cibler les caractéristiques du siège qui doivent être modifiées afin de diminuer l’inconfort et 

augmenter le confort du prototype suivant. Les caractéristiques du siège ayant causé un inconfort 

modéré ou plus sévère sont regroupées au Tableau 3-6 et méritent une attention particulière du 

concepteur en vue de la conception du prototype suivant. Du Tableau 3-7 au Tableau 3-14 les 

commentaires recueillis dans les sections d’évaluation de l’Inconfort pendant le test et du Confort 

sont regroupés selon les principales composantes du siège. La brève analyse suivant chaque 

tableau souligne les commentaires les plus fréquents ainsi que les liens que nous avons jugé bon 

d’établir avec les dimensions anthropométriques recueillies. Certains commentaires précis et émis 

par peu de sujets ne sont pas explicités davantage dans cette analyse. Ils demeurent importants 

puisque les sujets ont jugé bon de les formuler de façon détaillée.  

Le Tableau 3-16 vise à regrouper les informations fournies par l’évaluation pour mieux aider le 

concepteur à établir les changements prioritaires au prototype. Ce tableau présente les résultats 

les plus importants en combinant les résultats du Tableau 3-6 au Tableau 3-14. Seuls les 

commentaires mentionnés par quatre sujets ou plus y sont inclus. Soulignons le fait que ce critère 

est subjectif et qu’on le fixe pour mieux résumer l’analyse. On peut choisir de considérer soit les 

commentaires émis par un plus grand nombre de sujets si l’on veut apporter moins de 

modifications au siège, soit les commentaires faits par un moins grand nombre de sujets si l’on 

désire apporter plus de modifications au siège. Le Tableau 3-16 prend aussi en considération le 

degré d’inconfort des sujets. Rappelons que l’importance des commentaires est reliée à leur 

répétition et au degré de sévérité d’inconfort qui leur est associé. Le Tableau 3-16 permet ainsi de 

cibler les changements qui auront le plus d’impact sur le confort des usagers.  
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Les commentaires du Tableau 3-16 sont classés en fonction de la composante du siège (ex., 

assise) et de l’attribut (ex., coussin) auxquels ils se rapportent. La colonne « Confort – Nombre 

de sujets » indique le nombre de sujets ayant formulé le commentaire à la section Confort du 

questionnaire et les deux colonnes sous le titre « Inconfort » indiquent respectivement le nombre 

de sujets ayant mentionné un inconfort en lien avec ce commentaire et le degré maximal de 

sévérité attribué parmi tous les sujets. Les cases grises indiquent les commentaires positifs.  

Tableau 3-16 : Tableau résumé de l'analyse 
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3.3 Discussion générale 

Dans cette section, nous discutons des résultats et du protocole d’évaluation, et proposons des 

modifications à apporter au questionnaire. Mais d’abord, l’encadré suivant énonce une 

recommandation applicable lorsque l’on initie la conception d’un siège. 

La revue de littérature nous a révélé que la qualité biomécanique du siège ne pouvait pas garantir 

le confort, mais qu’elle pouvait changer ce dernier en inconfort. C’est pourquoi, dans un 

processus de conception itératif, il est essentiel que le tout premier prototype de siège soit 

construit en fonction de critères anthropométriques, tels que présentés au Tableau 1-1. Une 

analyse anthropométrique du siège peut être réalisée à partir du modèle numérique en trois 

dimensions en utilisant des mannequins anthropométriques auxquels on attribue les dimensions 

anthropométriques permettant de constituer un échantillon idéal de sujets tel qu’expliqué à la 

Section 1.5.1. Nous recommandons aux employés de Bombardier de faire ces vérifications avant 

de réaliser une évaluation du confort avec des usagers, et ce même si le siège provient d’un sous-

traitant. Ces vérifications sont une façon de réduire l’inconfort rapidement et à moindre coût. 

 

3.3.1 Résultats de l’évaluation 

Les résultats du questionnaire sont qualitatifs et font donc intervenir le jugement de l’évaluateur. 

Toutefois, le questionnaire est fait de telle sorte que les usagers relient eux-mêmes leurs 

commentaires aux composantes et attributs du siège autant dans l’évaluation du confort que de 

l’inconfort. Ceci laisse peu de place à l’interprétation lors de l’analyse subséquente par 

l’évaluateur, par exemple lorsque l’on regroupe les commentaires de tous les sujets. Rappelons 

aussi que nous avons exclu les commentaires trop vagues ou constitués d’une simple marque tel 

un crochet ou une croix et non de mots.  

Notons que notre échantillon de sujets n’a pas été bâti en considérant la procédure de l’ISO 

15537 (AFNOR, 2005), ce qui nous aurait permis de cibler des sujets possédant les dimensions 

anthropométriques cruciales nécessaires à évaluer les cas les plus défavorables ainsi que les 

dimensions conflictuelles (voir Section 1.5.1). Ceci aurait donné plus de fondement théorique au 

lien que l’on fait ressortir entre les commentaires des sujets et les dimensions du siège. 
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On constate que l’évaluation a permis de recueillir une grande quantité de commentaires, dont 

plusieurs sont semblables autant à la section Confort qu’à la section Inconfort du questionnaire. 

Ceci nous a permis d’employer le critère de répétition des commentaires afin de déterminer leur 

importance. 

Au Tableau 3-16 les commentaires mentionnés le plus fréquemment et ayant un degré élevé de 

sévérité à la section Inconfort correspondent à peu près aux commentaires négatifs les plus 

fréquents à la section Confort. Il est possible que les sujets aient confondu le confort et 

l’inconfort et que les aspects négatifs du confort soulignés soient plutôt en lien avec les 

dimensions biomécaniques et physiologiques qu’avec des facteurs esthétiques et de bien-être. Si 

l’on offrait l’opportunité aux sujets de noter le confort de chaque composante du siège (assise, 

dossier, appui-bras, etc.) non seulement en fonction de ses attributs (hauteur, longueur, fermeté, 

etc.) mais aussi de façon générale, cela pourrait leur laisser la liberté de penser en termes de bien-

être et d’esthétique. Ceci est rendu possible en ajoutant une échelle d’évaluation du confort sous 

chacune des composantes principales du siège dans la nouvelle version du questionnaire (voir les 

modifications du questionnaire à la Section 3.3.3).  

On constate aussi qu’il existe des différences individuelles importantes quant au nombre de 

commentaires. Certains sujets écrivent beaucoup plus volontiers leurs critiques, peu importe leur 

niveau d’inconfort. 

3.3.2 Protocole d’évaluation 

Nous avons développé un protocole d’évaluation simple. Les évaluateurs peuvent réaliser des 

tests en suivant les étapes décrites, sans recevoir de formation spécifique au préalable. Ceci 

représente un grand avantage.  

L’activité d’écriture imposée par le fait de remplir le questionnaire entre en conflit avec notre 

souhait de recréer de façon réaliste les activités d’un sujet lors d’un vol. Notre expérience 

personnelle de vol nous indique qu’il est rare de voir des passagers choisir d’écrire à la main sur 

une tablette rigide tel que doit le faire le sujet lorsqu’il remplit le questionnaire. De plus, cette 

activité d’écriture à la main est faite en parallèle avec d’autres activités, puisque le sujet peut à 

tout moment choisir d’interrompre l’activité en cours afin d’écrire un commentaire. Il est 

toutefois important de conserver cet aspect de spontanéité dans l’énoncé des réponses lors de 
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l’évaluation, à la fois du confort et de l’inconfort, afin de souligner les aspects dont le sujet prend 

conscience. Une piste de solution à ce problème pourrait être d’équiper chaque sujet d’un micro 

et de recueillir verbalement tous les commentaires. Le sujet aurait toutefois de la difficulté à faire 

le suivi des inconforts dans le temps sans les voir écrits. Il faudrait aussi boucher les oreilles des 

sujets afin de s’assurer qu’ils ne se dérangent pas mutuellement en parlant, ce qui rendrait plus 

difficile la communication avec l’évaluateur. Une autre solution partielle serait d’empêcher les 

sujets d’écrire lors des activités d’une durée de cinq minutes. Il est important que l’activité 

d’écriture n’empiète pas sur ces dernières puisqu’elles n’offrent qu’un court laps de temps au 

sujet pour réfléchir à ses sensations. 

Selon le niveau de détail d’analyse souhaité, le concepteur peut bénéficier du visionnement de la 

bande vidéo par exemple dans le cas où l’on voudrait analyser la position du sujet. L’analyse des 

résultats concernant la « liberté de mouvement » et les composantes « autres » révèle qu’il serait 

utile de considérer les diverses positions que les sujets adoptent par exemple lorsqu’ils se 

détendent et lorsqu’ils travaillent avec l’ordinateur portable. Bien que les sujets se plaignent de 

maux ou de manque d’espace, ils ne décrivent pas la position qu’ils adoptent. Il est toutefois 

difficile de lier directement les commentaires des sujets aux images observées sur la vidéo 

puisqu’on ne sait pas à quelle image ou moment précis correspond le commentaire écrit par le 

sujet. Une solution possible serait d’inviter le sujet à regarder la bande vidéo du test auquel il a 

participé et à la commenter. Ceci nécessiterait toutefois plusieurs heures de visionnement, ce à 

quoi les concepteurs ont rarement le temps de se soumettre entre les itérations de conception.  

Puisque le repose-pied était absent, les sujets n’ont pas formulé de commentaires sur cette 

composante, bien que certains aient écrit qu’ils auraient souhaité qu’il y en ait un. Une façon de 

remédier à un tel problème est de poser directement la question « auriez-vous désiré un repose-

pied ?» lors de la période de discussion. Questionner directement les sujets à voix haute est 

essentiel lors de l’évaluation. Cela peut permettre de recueillir plus de commentaires de la part 

des sujets qui écrivent moins. Cela peut aussi devenir très utile dans le cas où, après une 

succession de prototypes et d’évaluations, certaines composantes demeurent problématiques et 

les réponses écrites à leur sujet restent trop vagues. Questionner davantage les sujets à voix haute 

pourrait aussi s’avérer essentiel si l’on choisit de réduire le nombre de sujets. On s’assurerait 

alors d’avoir une quantité appréciable de commentaires permettant de faire ressortir les 

caractéristiques du siège les plus importantes en lien avec le confort. Notons qu’il est important 
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d’espacer les questions afin de laisser le temps aux sujets de mener une réflexion personnelle lors 

de la réalisation de chaque activité. 

Nous pensons qu’il est important de demander aux sujets de ne pas se parler lors de la première 

activité d’une durée de 20 minutes (soit l’adoption de la position TTL). Ceci fait en sorte qu’ils se 

concentrent dès le départ sur l’évaluation du siège. Nous n’avions pas formulé cette règle de 

façon stricte au départ et lors de la troisième séance de tests, les sujets ont discuté lors de la 

première activité de TTL, diminuant ainsi l’attention prêtée au confort et à l’inconfort ainsi que le 

temps pour rédiger des commentaires. Cette première activité est celle au cours de laquelle les 

sujets disposent de plus de temps pour écrire leurs impressions et il est important d’en tirer 

avantage. Il se peut qu’en situation réelle ils soient distraits de leur confort et inconfort par une 

discussion ou autre chose. On souhaite toutefois évaluer la situation où ils en seront conscients 

afin d’identifier le plus d’aspects positifs et négatifs du siège possible. 

Nous recommandons de réaliser l’évaluation par groupe de trois sujets pour reproduire la 

situation réelle ou toute la rangée de trois sièges est occupée et ainsi évaluer les places près de 

l’allée, au centre et près du hublot tout en simplifiant la tâche de l’évaluateur. Si l’on dispose de 

plus d’un évaluateur, il serait sans doute possible de mener l’évaluation avec plusieurs rangées de 

sièges et donc plus de trois sujets. On doit toutefois s’assurer qu’ils évaluent tous le même 

modèle de siège si l’on veut pouvoir regrouper les commentaires lors de l’analyse des résultats.  

La durée de l’évaluation réalisée lors de cette étude, pour chaque séance d’évaluation avec trois 

sujets, est de deux heures, donc 12 heures au total pour évaluer 18 sujets. La durée de 

l’évaluation pourrait être raccourcie si le recueil des données à la SECTION – 0 : Dimensions 

anthropométriques et à la SECTION 1 - : Informations personnelles du questionnaire se faisait 

plus rapidement. Par exemple, l’évaluateur pourrait obtenir de l’aide pour recueillir les 

dimensions anthropométriques. Ces dernières mesures peuvent même être prises à un tout autre 

moment en dehors de la séance de test. L’important est de pouvoir compiler les données lors de 

l’analyse. On estime alors que la durée de l’évaluation pourrait être réduite à une heure et demie 

par séance. Tel que mentionné dans le paragraphe précédent, si l’on dispose de plus d’un 

évaluateur, on peut mener l’évaluation avec plus de trois sujets à la fois et réduire le temps total 

d’évaluation. Il est toutefois important de laisser suffisamment de temps aux sujets pour écrire 
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leurs commentaires entre les activités réalisées puisque notre évaluation du confort du siège 

repose sur ces commentaires. 

3.3.3 Modifications apportées au questionnaire 

L’évaluation menée avec les 18 sujets a permis de recueillir des appréciations du siège, mais 

aussi des appréciations du questionnaire et du déroulement du test. Nous avons voulu solliciter 

les commentaires sur le mode d’évaluation pour mieux l’améliorer, toujours dans le but de 

recueillir des résultats pertinents et d’offrir une présentation conviviale. Les prochains 

paragraphes présenteront les commentaires des sujets et nos constats ainsi que les modifications 

apportées au questionnaire. La nouvelle version de ce dernier est présentée à l’Annexe 14 en 

versions française et anglaise.  

Section – 0 : Dimensions anthropométriques 

On ajoute une silhouette de profil pour mieux prendre note des zones adipeuses du sujet. Notons 

aussi qu’on utilisera les dimensions anthropométriques cruciales présentées à la Section 1.5.1. 

Section – 2 : Première impression 

Des sujets ont fait des commentaires et d’autres ont manifesté le désir d’avoir un espace pour 

donner des précisions expliquant leur choix. L’un des objectifs de l’évaluation étant d’identifier 

les caractéristiques du siège les plus importantes pour l’usager en termes de confort, il est 

judicieux de recueillir tout commentaire pouvant lier une impression abstraite à une composante 

concrète. C’est pourquoi on ajoute un espace pour les commentaires sous l’évaluation de la 

Première impression visuelle et un autre sous l’évaluation de la Première impression assis. 

Section – 3 : Évaluation de l’inconfort – pendant le test 

Le suivi d’un même inconfort tout au long de l’évaluation n’est pas facilité par le format de la 

grille de réponse. Le plus souvent, les sujets notent un inconfort puis le réévaluent à la fin de 

l’activité qu’ils étaient en train de faire lorsqu’ils ont ressenti ce même inconfort. Certains 

réévaluent un même inconfort après plusieurs activités mais ce sont des cas d’exceptions. Plutôt 

que de séparer l’évaluation de l’inconfort Avant et Après l’activité, la nouvelle grille comporte 

deux grandes catégories d’évaluation de l’inconfort : Apparition de l’inconfort et Réévaluation. 

La Réévaluation est divisée selon les grandes activités accomplies par le sujet lors du test (1-TTL 
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(taxi, takeoff and landing), 2-manger, 3-lire et écrire à l’ordinateur, 4-dormir, 5-entrer et sortir du 

siège).  

Un format de questionnaire permettant le suivi d’un même inconfort tout au long de l’évaluation 

doit permettre de noter un même inconfort qui disparaît puis réapparait. L’exemple d’utilisation 

de la grille illustre cette situation par l’inconfort ressenti dans la zone A. 

Il est aussi possible de ressentir plusieurs types d’inconforts apparaissant ou non à des instants 

différents dans une même zone (ex : chaleur et tension au bas du dos peuvent être identifiées 

comme deux inconforts différents, à des moments différents mais dans une même zone A). Il est 

donc souhaitable que le sujet identifie l’inconfort en fonction de ses caractéristiques et non de la 

zone où il le ressent. Pour ce faire, l’information recueillie dans la première colonne de gauche 

est maintenant la description de la sensation et non la zone.  

L’exemple d’utilisation de la grille comporte aussi des cases rayées, une stratégie qui est donnée 

en exemple pour favoriser le repère dans le temps lorsque l’inconfort apparaît après qu’une ou 

plusieurs activités soient terminées. Toujours en référence au temps, le titre de la colonne 

« instant d’apparition » a été remplacé par « heure début », le mot « instant » ayant porté à 

confusion puisqu’un sujet avait noté le nombre de minutes depuis le début de l’expérience plutôt 

que l’heure actuelle montrée aux sujets sur un cadran.  

Des sujets ont ajouté des commentaires sur les raisons de la disparition, diminution ou 

augmentation de l'inconfort. Cette information est très pertinente. Elle peut entre autre permettre 

d’associer une variation du niveau d’inconfort à un moyen employé par le sujet tel un 

changement de position, ou même savoir que le siège ne permet pas l’emploi d’une telle stratégie, 

causant ainsi l’augmentation de l’inconfort. Pour recueillir ce type de commentaire, une ligne est 

ajoutée sous chaque ligne servant à noter un inconfort.  

Quant à l’utilisation de l’échelle de sévérité, beaucoup de niveaux 1 et 3 ont été utilisés. Le 

niveau 4 n’a été utilisé que sept (7) fois et  les niveaux 5 et 6, une seule fois chacun, le niveau 6 

ayant été une augmentation du niveau d’inconfort à partir du niveau 4. Le niveau 7 (inconfort 

intolérable) n’a jamais été utilisé. Le nombre de 7 niveaux semble bon puisque les sujets ont 

utilisé toute l’étendue de l’échelle, à l’exception bien sûr du niveau 7 d’inconfort intolérable, 

niveau qui devrait être atteint très rarement puisqu’il signifie que le sujet ne peut plus tolérer 

d’être assis sur le siège. 
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Concernant les zones corporelles d’inconfort, plusieurs sujets ont redéfini une zone plus large ou 

plus précise et certains ont utilisé les zones déjà tracées. Cet élément du questionnaire n’a donc 

pas créé de confusion. 

Certains sujets ont dit apprécier d’avoir un exemple d’utilisation de la grille d’évaluation de 

l’inconfort.  

Section – 4 : Évaluation du confort  

Par souci d’homogénéité avec la section précédente, on nommera la SECTION – 4 « Évaluation 

du confort » plutôt que « Confort » 

Plusieurs sujets ont affirmé comprendre les diverses parties du siège avec l’image du haut 

seulement. On retire donc la seconde image, créant un espace pour l’ajout de consignes dont 

l’utilité est expliquée ci-dessous.   

Certains commentaires concernant une caractéristique du siège ne sont liés qu’à une activité en 

particulier. Les consignes précisent donc au sujet que si c’est le cas pour un ou plusieurs de ses 

commentaires, il peut indiquer l’activité correspondante par le code A1, A2, A3, A4 ou A5, 

chaque A indiquant une activité réalisée lors du test, dans l’ordre de la première à la cinquième. 

Notons que ceci permettra de mieux juger de la position globale du sujet liée au commentaire 

puisque chaque activité est liée à un type de posture. 

Des sujets ont signalé qu’ils étaient plutôt portés à émettre des critiques négatives, un fait que 

nous avons pu remarquer lors de la compilation des résultats. Il est difficile pour l’évaluatrice de 

savoir quelle importance accorder aux critiques et lesquelles prioriser pour améliorer le confort 

du siège. Afin de savoir si le sujet trouve une certaine composante du siège confortable ou non, 

on ajoute une échelle d’évaluation du confort sous chacune des composantes principales du siège. 

Cette échelle est la même que celle employée à la SECTION – 5 afin de connaître l’Expérience 

globale. Il sera possible de mener l’analyse des notes obtenues sur ces échelles de façon 

semblable à l’analyse réalisée pour l’Expérience globale. On saura l’ensemble des notes 

accordées par les sujets pour chaque composante du siège, ce qui permettra d’évaluer au premier 

coup d’œil les composantes considérées comme plus ou moins confortables. Ceci permettra 

d’ajouter une classification de l’importance des commentaires en termes de composantes du siège 

pour mieux établir les modifications prioritaires lors de la conception du nouveau prototype. Une 

telle échelle d’évaluation du confort permettrait aussi aux sujets de considérer leur perception 
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générale du confort d’un attribut du siège (assise, dossier, etc.) en termes de bien-être et 

d’esthétique, tel que mentionné à la Section 3.3.1. 

Section – 5 : Expérience globale et impression finale 

Pour les mêmes raisons qu’à la SECTION – 2, mentionnées précédemment, on ajoute un espace 

pour les commentaires sous l’évaluation de l’Expérience globale et un autre sous l’évaluation de 

l’Impression finale. 
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CONCLUSION 

Dans le domaine compétitif du transport de passagers par avion, une compagnie d’aviation 

désireuse de fidéliser sa clientèle devra satisfaire ses désirs. Or, la loyauté des passagers est entre 

autres une conséquence du confort qui leur est fourni, ce dernier étant en grande partie lié au 

siège et à l’espace individuel. Il est donc important d’évaluer si le siège résultant des décisions 

prises au cours de la conception assure le confort des passagers.  

Le premier objectif de ce mémoire était de passer en revue les grandes méthodes d’évaluation du 

confort d’un siège. Nous avons atteint cet objectif en présentant les différentes méthodes 

d’évaluations par les experts et par les usagers, tout en prenant soin d’abord de mieux définir le 

confort dans le domaine de l’ergonomie des sièges.  

C’est dans le contexte de l’évaluation subjective par les usagers que s’inscrit le protocole 

d’évaluation d’un siège passager pour avion développé et testé avec un total de 18 sujets. 

Conjointement au protocole, on a aussi développé et testé un questionnaire comme outil de 

recueil de données subjectives. Ceci complète la réalisation des second et troisième objectifs.  

Notre étude avait pour quatrième et dernier objectif de faire ressortir les caractéristiques du siège 

les plus importantes pour l’usager en termes de confort afin de guider les concepteurs dans la 

réalisation des changements qui auront les plus d’impacts positifs sur le confort des usagers. 

Notre analyse des résultats a permis non seulement d’identifier les commentaires positifs et 

négatifs les plus importants mais aussi de les relier aux composantes et attributs du siège, pour 

mieux aider le concepteur à établir la liste des modifications prioritaires à apporter lors de la 

conception du prochain prototype. Ceci nous a donc permis d’atteindre notre dernier objectif.  

Lors d’une prochaine recherche, il serait intéressant de tester une nouvelle version du siège créée 

en tenant compte des résultats obtenus à partir du protocole et du questionnaire d’évaluation. Ceci 

permettrait de voir si les commentaires les plus importants suite à l’évaluation subséquente se 

distinguent ou s’apparentent aux commentaires les plus importants tirés de la première 

évaluation. On pourrait aussi vérifier si l’on dénote une amélioration de la première impression 

ainsi que de l’impression finale et de l’expérience globale. Ceci nous permettrait de confirmer 

l’utilité de cette évaluation subjective dans le but d’améliorer le confort du siège.  
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Suite aux tests réalisés, une nouvelle version du questionnaire est proposée. Il serait intéressant 

de tester à nouveau le protocole d’évaluation en employant cette fois la nouvelle version du 

questionnaire. Avec des sujets différents, on pourrait vérifier si la nouvelle version du 

questionnaire est bien comprise et si elle apporte des résultats tout aussi sinon plus pertinents que 

ceux de la première version.  

Il serait aussi intéressant que le protocole d’évaluation soit appliqué par un même groupe de 

sujets sur deux sièges différents, l’un de ces sièges ayant été identifié comme plus confortable 

que l’autre par de précédents utilisateurs. On pourrait alors voir si les réponses au questionnaire 

nous permettent de détecter cette différence de niveau de confort entre les sièges et d’identifier, 

dans le cas de chacun des sièges, les caractéristiques auxquelles les éléments de confort et 

d’inconfort sont liés.  

Pour réussir à développer et tester notre protocole, il a fallu fixer de nombreux paramètres. Pour 

n’en nommer que quelques-uns mentionnons : le temps d’évaluation, le nombre de sujets, les 

tâches, la maquette de cabine d’avion et le modèle de siège. Certaines décisions ont été prises en 

s’appuyant sur diverses références scientifiques alors que d’autres découlent de contraintes. 

D’autres décisions sont justifiées par le contexte de conception itérative centrée sur l’usager. Il 

serait intéressant d’évaluer l’influence d’un paramètre en particulier sur l’évaluation subjective 

du confort par les usagers. Un exemple de paramètre serait le temps au cours duquel le sujet 

demeure assis.  

Sachant que les experts de disciplines pertinentes au domaine du confort (ex., ergonomie, design 

industriel) peuvent plus facilement identifier les caractéristiques du siège en lien avec le confort, 

il serait possible de faire réaliser l’évaluation subjective par des experts ne faisant toutefois pas 

partie de l’équipe de conception. Ces experts auraient alors une double compétence à la fois 

d’expert de leur discipline et d’usager. On comparerait ainsi les résultats des experts à ceux 

obtenus avec les sujets de la population en général. Il serait en effet intéressant de voir si les 

mêmes caractéristiques les plus importantes du siège en termes de confort ressortent avec un 

moins grand nombre de sujets experts, ce qui pourrait donner lieu à une évaluation requérant 

moins de sujets et donc moins de temps.  
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 ANNEXE 1 : DIRECTIVES DE CONFORT DE BOEING 
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ANNEXE 2 : COMFORT QUESTIONNAIRE FOR 

HANDTOOLS  

 
Figure 3-1 : Comfort questionnaire for handtools (Kuijt-Evers, et al., 2005) 
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ANNEXE 3 : QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION 

SUBJECTIVE DU CONFORT DE SIÈGES D’AVION 

POUR PASSAGERS – VERSIONS FRANÇAISE ET 

ANGLAISE 
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ANNEXE 4 : DIMENSIONS ANTHROPOMÉTRIQUES  

  

 

 

Figure 3-2 : Dimensions anthropométriques telles qu’illustrées dans le rapport CAESAR 

(Harrison & Robinette, 2002) 
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Définitions standardisées tirées du Anthropometric Data Analysis Sets Manual (Human Systems 

Information Analysis Center, 1994) : 

73. Popliteal Area - The hollowed out region of the leg directly behind the knee, involving both 

the bottom of the thigh and the top of the calf. 

78. Radiale - The highest point on the proximal head of the radius, near the midpoint of the elbow 

joint on the posterior side of the arm. 

805. Stature - The vertical distance from a standing surface to the top of the head.  Measured with 

an anthropometer.  The subject stands erect with the head in the Frankfort plane.  The heels are 

together with the weight distributed equally on both feet.  The shoulders and upper extremities 

are relaxed.  The measurement is taken at the maximum point of quiet respiration. 

312. Elbow-Rest Height - The vertical distance between a sitting surface and the olecranon 

landmark on the bottom of the flexed right elbow is measured with an anthropometer.  The 

subject sits erect looking straight ahead.  The shoulders and upper arms are relaxed and the 

forearms and hands are extended forward horizontally with the palms facing each other. 

194. Buttock-Knee Length - The horizontal distance between a buttock plate placed at the most 

posterior point on either buttock and the anterior point of the right knee is measured with an 

anthropometer.  The subject sits erect.  The thighs are parallel and the knees flexed 90° with the 

feet in line with the thighs. 

200. Buttock-Popliteal Length - The horizontal distance between a buttock plate placed at the 

most posterior point on either buttock and the back of the right is measured with an 

anthropometer.  The subject sits erect.  The thighs are parallel and the knees flexed 90° with the 

feet in line with the thighs. 

529. Knee Height - Sitting - The vertical distance between a footrest surface and the suprapatella 

landmark at the top of the right knee.  Measured with an anthropometer.  Subject sits with the 

thighs parallel, knees flexed to 90° and the feet in line with the thighs. 

678. Popliteal Height - Sitting - The vertical distance from a footrest surface to the back of the 

right knee.  Measured with an anthropometer.  The subject sits with the thighs parallel, the feet in 

line with the thighs, and the knees flexed 90°. 
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459. Hip Breadth (Sitting) - The distance between the lateral points of the hips or thighs 

(whichever are broader) is measured with a beam caliper.  The subject sits erect with the feet and 

knees together. 

758. Sitting Height - The vertical distance between a sitting surface and the tip of the head.  

Measured with an anthropometer.  The subject sits erect with the head in the Frankfort plane.  

The shoulders and upper arms are relaxed and the forearms and hands are extended forward 

horizontally with the palms facing each other.  The thighs are parallel and the knees are flexed 

90° with the feet in line with the thighs 

122. Bideltoid Breadth - The maximum horizontal distance between the lateral margins of the 

upper arms on the deltoid muscles is measured with a beam caliper.  The subject sits erect 

looking straight ahead.  The shoulders and upper arms are relaxed and the forearms and hands are 

extended forward horizontally with the palms facing each other. 
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ANNEXE 5 : QUESTIONNAIRE D’INCONFORT AU 

TRAVAIL  

 

Figure 3-3 : Questionnaire d'inconfort au travail (Cameron, 1996) 
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ANNEXE 6 : ÉVALUATION ERGONOMIQUE D’UN 

SIÈGE  

 

Figure 3-4 : Formulaire d'évaluation ergonomique d'un siège (Hedge, 2007) 
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ANNEXE 7 : EXTRAIT D’UNE ÉTUDE 

ANTHROPOMÉTRIQUE 

 

Figure 3-5 : Extrait d’une étude anthropométrique  (Quigley, et al., 2001) 
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ANNEXE 8 : QUESTIONNAIRES DE CONFORT DES 

SIÈGES D’AVION POUR PASSAGERS UTILISÉS DANS 

L’INDUSTRIE AÉRONAUTIQUE 
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ANNEXE 9 : CARACTÉRISTIQUES DU SIÈGE LIÉES AU 

CONFORT 

Tableau 3-17 : Liste complète des caractéristiques du siège liées au confort suite à la revue de 

littérature 
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ANNEXE 10 : DÉROULEMENT D’UNE SÉANCE DE 

TEST 

Les étapes soulignées sont réalisées par l’expérimentateur. 

Préparation avant l’arrivée des sujets 

- Placer la caméra vidéo 

- Placer les écouteurs 

- Placer couvertures et livres dans les pochettes avant  

- Ouvrir le porte-bagages 

- Remplir la section des Informations personnelles (À remplir par l’évaluateur) SECTION – 1 

Déroulement du test – en dehors de la maquette 

- Distribuer le formulaire de consentement et la SECTION – 1 du questionnaire  

- Recueillir les dimensions anthropométriques de la SECTION – 0  (pendant ce temps, les sujets 

remplissent la SECTION – 1) 

- Reprendre le formulaire de consentement et la SECTION – 1 

- Mise en contexte concernant la mission du siège : expliquer aux sujets que l’appareil effectue 

des vols de moins de 3 heures 

- Distribuer et expliquer la SECTION – 2  et rentrer dans la maquette (par l’avant) 

Déroulement du test – dans la maquette  

- Entrer la cabine par l’avant 

- Remplir la portion Première impression visuelle de la SECTION – 2 (avant de s’asseoir) 

- Noter le moment où les sujets s’assoient : ____hrs _____min 

- Remplir portion Première impression assis de la SECTION – 2 / Reprendre la SECTION - 2 

- Dire aux sujets de se mettre à l'aise en commençant (enlever ou mettre veste, souliers, etc.) 

- Distribuer et expliquer la SECTION – 3 
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Inscrire dès que l’inconfort est ressenti, à tout moment au cours de l’activité. Une 

réévaluation de chaque inconfort se fait à la fin de chaque activité. Si aucun inconfort n’a 

été noté pendant l’activité, il est toujours temps de le noter à la fin. 

- Distribuer et expliquer la SECTION – 4  

 Commenter sur ce qui nuit ou favorise le confort ; il n’est pas obligatoire de faire des 

commentaires sur tout : les caractéristiques énumérées ne sont que des guides. Les 

SECTION – 3 et SECTION – 4 pourront être remplies tout au long du test.  

- Donner la consigne pour la première activité de simulation de roulage décollage et atterrissage 

(Taxi, Take-off and Landing : TTL) 

Relever le dossier du siège pour simuler la position TTL. Les sujets ne peuvent pas se 

parler pour ne pas influencer leurs opinions respectives du confort et ne pas être distraits de 

leur tâche d’évaluation. 

- Adopter la position TTL : dossier relevé et tablette relevée 

- Noter le début du test TTL (20 min) : ____hrs _____min 

- Après 20 minutes, remplir les colonnes Après l’activité de la SECTION – 3 et prendre plus de 

temps pour remplir la SECTION – 4 si désiré 

- Expliquer la séquence de trois activités de chacune cinq (5) minutes 

 À partir de maintenant, on pourra laisser les sujets parler à voix haute, car les commentaires 

recueillis sont utiles. Aussi, en parlant, les sujets s’incitent l’un l’autre à tester différents 

ajustements. (technique du « penser tout haut »). Il est important de questionner les sujets 

sur leur confort et inconfort et de recueillir les commentaires émis à voix haute. 

- Adopter la position pour manger : tablette baissée 

- Distribuer les verres d’eau et sacs de collation 

- Noter le début du test manger (5 min) : ____hrs _____min 

- Régler le dossier du siège avant en position relevée et inclinée pour que chaque sujet puisse 

tester l’activité dans chacune de ces conditions 

- Après 5 minutes, remplir les colonnes Après l’activité de la SECTION – 3 et prendre plus de 
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temps pour remplir la SECTION – 4 si désiré 

- Adopter la position pour lire et écrire à l’ordinateur : position désirée par le sujet 

- Noter le début du test lire et écrire à l’ordi (5 min) : ____hrs _____min 

- Demander à chaque sujet de tester l’écriture avec un ordinateur portable 

- Régler le dossier du siège avant en position relevée et inclinée pour que chaque sujet puisse 

tester l’activité dans chacune de ces conditions 

- Après 5 minutes, remplir les colonnes Après l’activité de la SECTION – 3 et prendre plus de 

temps pour remplir la SECTION – 4 si désiré 

- Adopter la position pour dormir : le siège avant relevé est le pire cas pour ce modèle de siège 

puisque l’assise s’avance en inclinant le dossier ce qui réduit l’espace pour les jambes lorsque le 

siège avant est redressé. On peut incliner le siège avant si le sujet choisit de ne pas incliner le 

sien pour dormir, par exemple s’il utilise la tablette. L’objectif est de tester le pire cas. 

- Noter le début du test dormir (5 min) : ____hrs _____min 

- Après 5 minutes, remplir les colonnes Après l’activité de la SECTION – 3 et prendre plus de 

temps pour remplir la SECTION – 4 si désiré 

- Faire sortir et entrer (se rasseoir) chaque passager (le porte-bagages est déjà ouvert) 

- Incliner le dossier du siège près de l’allée pour que chaque passager essaie de sortir dans cette 

condition 

- Après l’exercice de sortie et d’entrée, remplir les colonnes Après l’activité de la SECTION – 3 

et prendre plus de temps pour remplir la SECTION – 4 si désiré 

- Distribuer, expliquer et remplir la SECTION – 5 : les sujets demeurent assis dans les sièges 

- Discussion dirigée (en groupe-cible) sur l’impression des sujets concernant le confort et 

l’inconfort du siège ainsi que sur les liens qu’ils établissent entre ces impressions et les 

caractéristiques du siège. La discussion peut aussi porter sur les améliorations potentielles au 

questionnaire.  
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ANNEXE 11: DOCUMENT D’INGÉNIERIE DE LA 

MAQUETTE DE CABINE D’AVION ET DES SIÈGES 
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ANNEXE 12: MODÈLE TRIDIMENSIONNEL ET 

DIMENSIONS PRINCIPALES DU SIÈGE 

 

Figure 3-6 : Modèle 3D numérique 

 



   

 

163 

Tableau 3-18 : Dimensions principales du siège 
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ANNEXE 13 : FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 
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Formulaire d’information et de consentement 

Invitation 

Le présent document fournit des informations concernant la réalisation du projet de 

recherche auquel vous allez prendre part. Il s’inscrit dans le domaine de l’ergonomie et 

concerne plus précisément l’évaluation des facteurs humains dans la conception de sièges 

passagers pour avions.  

Informations sur le projet de recherche 

Titre du projet de recherche 

Élaboration et test d’un protocole d’évaluation subjective du confort des sièges passagers 

pour avions. 

But de la recherche 

Le but de la recherche est d’élaborer et tester un protocole d’évaluation subjective du 

confort qui pourra être utilisé lors des itérations de conception du siège passager. Ce 

protocole limite la durée de l’évaluation ainsi que le nombre de participants tout en 

appliquant des scénarios d’utilisation réalistes ciblant les pires cas. Le test auquel vous 

participerez permettra d’évaluer la faisabilité du protocole d’évaluation ainsi que la 

pertinence des résultats obtenus. 

Informations sur la session de travail 

Lieu, durée 

La séance d’évaluation du siège dure environ 1 heure 30 minutes (introduction, exécuter 

les scénarios et remplir les questionnaires) et se déroule dans les locaux de Bombardier. 

À cette session s’ajoute une prise de mesures anthropométriques (ex : hauteur assis, 

hauteur des genoux, largeur des épaules) d’environ 15 minutes. 

Déroulement de la séance d’évaluation du siège, données recueillies et confidentialité 

1. Compléter un questionnaire vous demandant votre sexe, âge, taille, poids, état de 

santé (en lien avec la présence d’inconfort, de maux ou de problèmes pouvant 



 166 

nuire à la perception du confort d’un siège d’avion), et des questions sur votre 

expérience de vol. Durée : 5 minutes environ. 

2. Répondre à deux questions concernant votre première impression du confort du 

siège, soient votre première impression visuelle et votre première impression une 

fois assis. Durée : 2 minutes environ. 

3. Demeurer assis sans effectuer aucun ajustement du siège afin de simuler la 

position d’envol, d’atterrissage et de circulation sur la piste. Durée : 20 minutes.  

4. Réaliser ou simuler trois activités imposées, d’une durée chacune de 5 minutes : 

1- Manger 2- Soit lire ou écrire à l’ordinateur 3 – Enlever ses souliers et sa veste, 

dormir, remettre ses souliers et sa veste. Durée totale : 15 minutes. 

5. Entrer et sortir des sièges. Durée : environ 5 minutes. 

6. Remplir des questionnaires d’inconfort et de confort au cours des étapes 3, 4 et 5. 

Plus de directives seront données concernant le moment prévu pour remplir ces 

questionnaires. Durée totale : environ 10 minutes. 

7. Discussion de groupe semi-structurée pendant laquelle on vous demandera votre 

avis sur le confort du siège (points saillants, améliorations à apporter), le 

déroulement du test ainsi que le contenu et le format des questionnaires. Durée : 

10 minutes environ. 

Vous serez filmé lors de ce test afin de permettre au chercheur d’avoir accès à des 

informations pertinentes subséquemment. Les images et les données recueillies sont 

anonymes, confidentielles et ne sont jamais associées à un nom ni à aucune information 

personnelle. Elles sont stockées de manière sécuritaire et ne sont accessibles qu’au 

chercheur principal. 

Risques et mesures de sécurité 

Aucune mesure de sécurité spéciale n’est mise en place durant la session de travail. 

Informations générales 
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Liberté de participation et de retrait 

Votre participation à l’étude se fait sur la base du volontariat. Vous pouvez vous retirer à 

n’importe quel moment sans préjudice, et demander une suppression partielle ou totale de 

vos données. Vous pouvez demander en tout temps des éclaircissements et des 

renseignements au chercheur principal. 

Avantages de votre participation 

Votre participation vous permettra de vous familiariser avec l’évaluation subjective 

permettant la prise en compte de facteurs humains lors de la conception ou l’amélioration 

d’un siège d’avion pour passagers. Elle permettra au chercheur de concevoir un protocole 

d’évaluation opérationnel. 

Critères d’exclusion 

- Personnes ne voyageant pas en avion. 

Rémunération 

Aucune.

Pour des questions relatives au projet  

Noémie Séguin-Tremblay,  
Étudiante à la maîtrise 
Bombardier Aéronautique 
Tél : 514-855-5001 poste 62159 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour des questions sur la participation 

Bernard Lapierre,  
Président du Comité d’Éthique de la 
Recherche  
École Polytechnique 
Tél : 514-340-4711 poste 4567 
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Signatures 

En signant ce document, vous admettez avoir pris connaissances de toutes les 

informations jugées utiles à votre participation et consentez à prendre part à la session de 

travail. 

   

Nom du participant  Nom du chercheur 

Date  Date 

Signature du participant  Signature du chercheur 
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Information and consent form 

Invitation 

This document provides information on the implementation of the research project in 

which you will participate. This project is in the field of ergonomics and more 

specifically the assessment of human factors in the design of passenger seats for aircraft. 

Information on the research project 

Research project title  

Development and testing of a protocol for the subjective evaluation of comfort in aircraft 

passenger seats.  

Purpose of the research 

The aim of the research is to develop and test a protocol for the subjective assessment of 

comfort that can be used during the design iterations of the passenger seat. This protocol 

limits the duration of the evaluation and the number of participants while applying 

realistic usage scenarios targeting the worst cases. The test you'll attend will assess the 

feasibility of the evaluation protocol and the relevance of the results.  

Information on the work session   

Site, duration 

The evaluation session of the seat takes about 1 hour 30 minutes (introduction, run 

scenarios and complete the questionnaires) and takes place on the premises of 

Bombardier. To this are added some anthropometric measurements (e.g. sitting height, 

knee height, shoulder width) lasting for about 15 minutes.  

Course of the seat evaluation session, data and confidentiality 

1. Complete a questionnaire asking for your gender, age, height, weight, health 

status (related to the presence of discomfort, pain or problems that may affect 

your perception of comfort of an airplane seat), and questions about your flying 

experience. Time: 5 minutes.  
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2. Answer two questions about your first impression of comfort of the seat: your 

first visual impression and your first impression when seated. Duration: 2 

minutes. 

3. Sit upright without making any adjustment to the seat, simulating the taxi, takeoff 

and landing position. Duration: 20 minutes. 

4. Perform or simulate three imposed activities lasting 5 minutes each: 1- Eat, 2 - 

Read or write with a laptop computer, 3 - Remove shoes and jacket, sleep, put 

back shoes and jacket. Total time: 15 minutes.  

5. Test seat ingress and egress. Total time : about 5 minutes. 

6. Complete discomfort and comfort questionnaires during steps 3, 4 and 5. More 

guidance will be given regarding the expected timing for completing the 

questionnaires. Total time: about 10 minutes.  

7. Semi-structured group discussion during which you will be asked your opinion on 

the comfort of the seat (highlights, improvements), the test sequence and the 

content and format of the questionnaires. Duration: 10 minutes.  

You will be filmed during this test so that the researcher can have access to relevant 

information subsequently. Images and data are anonymous, confidential and are never 

associated with a name or any personal information. They are stored safely and are 

accessible to the principal investigator only. 

Risks and safety measures 

No special safety measure is put in place during the work session. 

General information 

Freedom of participation and withdrawal  

Your participation in the study is done on a voluntary basis. You may withdraw at any 

time without prejudice, and request a partial or total removal of your data. You may ask 

the principal investigator for clarification and information at any time. 
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Benefits of your participation  

By participating in this test, you will familiarize yourself with the subjective evaluation 

that is done to consider human factors when designing or improving an airplane 

passenger seat. It will allow the researcher to design a subjective evaluation protocol of 

comfort in aircraft passenger seats.  

Exclusion criteria 

- Individuals not traveling by plane 

Remuneration 

None.

For questions regarding the project 

Noémie Séguin-Tremblay,  
Master’s Student 
Bombardier Aeronautics 
Phone : 514-855-5001 ext 62159 
 

For questions regarding your participation 

Bernard Lapierre,  
Chair of the Research ethics committee 
École Polytechnique 
Phone : 514-340-4711 ext 4567 
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Signatures 

By signing this document, you acknowledge having read all the information deemed 

useful to your participation and consent to take part in the work session.  

 

   

Name of participant  Name of researcher 

Date  Date 

Participant’s signature  Researcher’s signature 
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ANNEXE 14: NOUVELLE VERSION DU 

QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION SUBJECTIVE DU 

CONFORT DE SIÈGES D’AVION POUR PASSAGERS – 

VERSIONS FRANÇAISE ET ANGLAISE 
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ANNEXE 15 : CERTIFICAT D’APPROBATION DU 

COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE SUR DES 

SUJETS HUMAINS 

 
 


